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24-DD-0118 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

EXPLOITATION FOURNIER - BAIL RURAL ENVIRONNEMENTAL 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n° 23-A-0463 du 21 

décembre 2023, portant délégation de signature des attributions du conseil, 

déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et MM. les Vice-présidents 

et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ; 

 

Vu la délibération n° 19 C 0391 du Conseil de la métropole européenne de Lille en 
date du 28 juin 2019, portant stratégie patrimoniale sur les terres arables et 
naturelles de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu la convention opérationnelle d’intervention foncière signée avec la SAFER le 20 
septembre 2019, conformément à la délibération n° 19 C 0391 en date du 28 juin 
2019 susvisée et à la convention cadre d’intervention foncière n° 18 C 0396 du 15 
juin 2018 prolongée par la délibération n° 23-C-0204 du 30 juin 2023 pour une durée 
de 5 ans ; 
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Considérant que la Métropole Européenne de Lille est propriétaire des parcelles 
cadastrées sur la commune de Villeneuve d’Ascq, comme repris dans le bail joint à 
cette décision, pour une surface globale de 40 ha 80a 32ca, acquises dans le cadre 
du décret 83-1185 en date du 27 décembre 1983 portant transfert de propriété entre 
l’Établissement public en charge de l’aménagement de la Ville Nouvelle de Lille Est 
(EPALE) et la Communauté urbaine de Lille (devenue la métropole européenne de 
Lille)et appartenant de ce fait au domaine privé ;  
 
Considérant que Monsieur Thierry FOURNIER a été identifié comme occupant 
desdites parcelles en vertu d’une convention d’occupation précaire conformément 
aux conclusions du diagnostic d’occupation réalisé par la SAFER en octobre 2020 
sur l’unité territoriale Roubaix Villeneuve d’Ascq ; 
 
Considérant que ce diagnostic d’occupation a été réalisé dans le cadre des 
dispositions de la convention opérationnelle signée avec la SAFER le 20 septembre 
2019 susvisée ; 
 
Considérant la délibération n° 19 C 0391 du Conseil Métropolitain en date du 28 juin 
2019 visant à encourager la mise en place de baux ruraux environnementaux avec 
clauses agro-environnementales ; 
 
Considérant que la métropole européenne de Lille a notifié, par courrier en date du 9 
novembre 2021, la résiliation au 31 décembre 2021 de la convention d’occupation 
précaire au profit de Monsieur Thierry FOURNIER afin de pouvoir conclure un bail 
rural environnemental au 1er janvier 2022 ; 

 
Considérant l’engagement de Thierry FOURNIER d’exploiter les parcelles sus 
mentionnées et de respecter une mesure agro-environnementale de niveau 2, une 
mesure de niveau 3 et une mesure de niveau 4 par bail rural environnemental à 
compter du 1er janvier 2022 ; 
 
Considérant qu’il convient de contracter un bail rural environnemental soumis aux 
dispositions des articles L. 411-1 et suivants du code rural et de la pêche maritime, 
notamment les articles L. 411-27 alinéa 3 et R. 411-9-11-1 au profit de Monsieur 
Thierry FOURNIER sur l'ensemble des parcelles reprises dans le bail annexé à cette 
décision conformément à la convention opérationnelle sus nommée.  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser la conclusion d’un bail rural environnemental sur une 
surface de 40ha 80a 32ca sur les parcelles cadastrées reprises dans le bail 
joint à cette décision, sur la commune de Villeneuve d’Ascq au profit de 
Thierry FOURNIER pour une durée de 9 années entières et consécutives, qui 
commence à courir le 1er janvier 2022 pour prendre fin le 31 décembre 2031 
sauf renouvellement ou résiliation ; 
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Article 2. D’autoriser la signature dudit bail rural environnemental ci-
annexé entre l’occupant et la Métropole Européenne de Lille ; 

Article 3. Le montant du fermage annuel est conventionnellement arrêté 
à : 

- la somme de 1549,70 €, soit 151,92 € par hectare du 1er janvier 2022 au 31 
mars 2022. 

- la somme de 1 239,60 euros à compter du 1er avril 2022, soit 30.38 euros 
par hectare correspondant à une minoration du montant du fermage de 80 %, 
en compensation de la mise en place de 1 mesure agro environnementale de 
niveau 2, une mesure de niveau 3 et une mesure de niveau 4. 

Le montant du fermage sera déterminé chaque année en fonction de la 
variation de l’indice national des fermages.  

L’indice de référence est de 106,48 (Publié au JO le 12 juillet 2021) soit une 
base de fermage sur la MEL pour des parcelles en terre de 151,92€ pour 
l’année 2022. 

Le fermage est payable à terme échu au 1er octobre de chaque année 
(année culturale).  

Le 1er fermage sera calculé au prorata du 1er janvier 2022 au 30 septembre 
2022. 

En fin de bail le fermage fera l’objet d’un prorata entre le dernier fermage 
versé et date de fin de contrat ; 

Article 4. D’imputer les recettes d’un montant de 2 789,30 € TTC aux 
crédits à inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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BAIL RURAL ENVIRONNEMENTAL AU PROFIT DE THIERRY FOURNIER 

 

Entre : La métropole européenne dont le siège est situé 2, Boulevard des Cités Unies 59040 Lille Cedex, 
représentée par son Président en exercice agissant en vertu d’une décision délégation du Conseil n°                                  
___________________________ du ________________________________ .  

Ci-après désignée « Le Bailleur ».   

D'une part,   

 

Et :  Monsieur Thierry FOURNIER, né le 01 novembre 1966 à ROUBAIX et demeurant au 10 Rue 
Principale 59510 Forest-Sur-Marque. 

Ci-après désignée « Le Preneur »   

D'autre part,  

   

PREAMBULE   

La métropole européenne de Lille est propriétaire des parcelles situées à Villeneuve d’Ascq 
mentionnées dans l’article 2 du présent bail pour une contenance totale de 40ha 80a acquises dans le 
cadre du décret 83-1185 en date du 27 décembre 1983 portant transfert de propriété entre 
l’Établissement public en charge de l’aménagement de la Ville Nouvelle de Lille Est (EPALE) et la 
Communauté urbaine de Lille (devenue la métropole européenne de Lille) et appartenant de ce fait au 
domaine privé ; 

Conformément aux dispositions de l’article L. 411-4 du code rural et de la pêche maritime, les contrats 
de baux ruraux doivent être écrits.   

Bail environnemental à raison de la personnalité du bailleur  

(Code rural et de la pêche maritime, art. L. 411-27 alinéa 4) : 

Le bailleur déclare, conformément à sa comparution ci-dessus, qu’il est une personne morale de droit 
public. Par suite et conformément aux dispositions du deuxième paragraphe du troisième alinéa de 
l’article L. 411-27 du code rural et de la pêche maritime, à raison de sa qualité, le bailleur entend 
soumettre le présent bail aux dispositions de l’article précité et les articles R. 411-9-11-1 et suivants 
du code rural, et imposer dès lors à son cocontractant des obligations particulières à caractère 
environnemental, ce que le preneur déclare accepter expressément. 

 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :   

 

ARTICLE 1 – OBJET   

Le Bailleur donne au Preneur, qui accepte, la jouissance des biens ci-après désignés.   

Le présent bail obéit aux règles impératives du statut du fermage (art. L. 411-1 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime) et à toutes les modifications qui pourront y être apportées à l'avenir. Il 
obéit également aux règles du Code civil, ainsi que le cas échéant aux usages locaux qui ne seraient 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583728
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593452
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006168393/#LEGISCTA000006168393
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006138334/#LEGISCTA000006138334
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pas contraires audit statut, et aux conditions particulières convenues par les parties dans les limites de 
ce que la loi permet.   

ARTICLE 2 – DESIGNATION CADASTRALE   

Le Bailleur donne à bail à ferme au Preneur les immeubles à usage agricole qui figurent au cadastre 
sous les mentions suivantes :   

 ILOT 1 et 1b ILOT 2 
ILOT 3 

 
 

Commune Section 
N° 

parcelle 
Contenance  

(ha-a- ca) 
Section 

N° 
parcelle 

Contenance  
(ha-a- ca) 

Section N° 
parcelle 

Contenance 
(ha-a- ca) 

Villeneuve  
d’Ascq 

PH 0004 0,295817 PS 0045p1 0,239169 PS 0045p2 0,2311 

PH 0005 1,178005 PS 0022 0,26092 PS 0006 0,6177 

PH 0006 0,369984 PS 0021 0,442747 PS 0007 0,0925 

PH 0007 0,361227 PS 0041 0,339768 PS 0008 0,2376 

PH 0008 1,180358 PS 0023 0,234439 PR 0026 0,4949 

PI 0002 0,604832 PS 0024 0,286895    

PI 0004 1,313825 MO 0006 0,941128    

PI 0011 0,623486 PS 0020 0,359458    

PI 0014 0,346712 PR 0023 0,308226    

PI 0015p1 0,692697 PS 0012 0,668556    

PI 0017p2 0,215117 PR 0116 0,165663    

PM 0010 0,098739 PS 0011 0,23463    

PM 0011 0,118428 PR 0045 0,128922    

PM 0012 0,089757 PS 0015 0,166594    

PM 0013 0,105739 PR 0004 0,299165    

PM 0014 0,124993 PR 0010 0,132068    

PM 0015 0,20668 PS 0017 0,927677    

PM 0016 0,169326 PR 0017 0,269358    

PM 0017 1,029273 PS 0010 0,270855    

PM 0018 0,788446 PS 0013 0,21554    

PM 0019 3,893382 PR 0118 0,528698    

PM 0020 0,287687 PS 0014 0,287176    

PM 0021 0,294565 PR 0110 0,566295    

PM 0023 0,774052 PR 0106 1,216401    

PM 0024 0,341025 PS 0009 0,074102    

PM 0025 0,077151 PR 0104 0,194671    

PM 0026 0,432728 PS 0038 0,725595    

PM 0027 0,466362 PR 0008 0,193398    

PM 0028 0,279641 PR 0009 0,283607    

PM 0029 0,671671 PR 0018 0,255348    

PM 0033 0,171828 PR 0042 0,193115    

PM 0034 0,451166 PR 0043 0,100429    

PM 0035 0,731175 PR 0044 0,404072    

PM 0036 0,03618 PR 0119 1,29324    

PM 0037 0,29998 PR 0130 0,694119    
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PM 0038 2,196926 PS 0016 0,332483    

PM 0039 0,619456 PR 0011 0,482801    

PM 0040 0,094893 PS 0019 0,355917    

PM 0041 0,349447 MO 0005 0,092194    

PM 0042 0,214927 PS 0043 0,003114    

PM 0043 1,363225       

TOTAL 
exploité 

 
40 ha 80 a 32 ca 

 

Soit une contenance totale de 40 ha 80 a 32 ca, avec toutes leurs dépendances. Le Preneur déclare 
connaître ces limites et l’étendue des biens loués, mais sans garantie de contenance indiquée ci-
dessus.   

 

ARTICLE 3 – ETAT DES LIEUX  

Un état des lieux constatant l’état des parcelles (terres et prairie) ainsi que leur degré d’entretien et le 
rendement moyen des terres sur les cinq dernières années, sera établi contradictoirement et à frais 
communs, dans le mois précédant l’entrée en jouissance ou dans le mois suivant celle-ci. Il sera annexé 
au présent contrat.   

Passé ce délai, la partie la plus diligente établit unilatéralement un état des lieux qu’elle notifie à l’autre 

partie par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Cette dernière dispose à compter 

du courrier recommandé d’un délai de deux mois pour faire ses observations sur l’état des lieux qui lui 

est proposé.   

À l’expiration de ce délai, son silence vaudra accord. L’état des lieux sera alors définitif et réputé établi 

contradictoirement.   

 

ARTICLE 4 – CONTROLE DES STRUCTURES  

Si le preneur est tenu d’obtenir une autorisation d’exploiter en application de l’article L. 331-2 du code 
rural et de la pêche maritime, le preneur et le bailleur sont dûment avisés que le présent bail est conclu 
sous l’octroi de ladite autorisation. 

 

ARTICLE 5 – PRATIQUES CULTURALES RESPECTUEUSES DE L’ENVIRONNEMENT  

Clauses environnementales :  

Ainsi qu’il a été dit dans l’exposé ci-dessus, le bailleur entend imposer, à titre de condition impulsive 
et déterminante de son consentement, au preneur qui accepte, des pratiques culturales respectueuses 
de l’environnement telles que définies par les articles L. 411-27 et R. 411-9-11-1 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime.  

Bail possible en raison de la personne du bailleur – préoccupations environnementales  

Les parties, et spécialement le bailleur, déclarent, conformément aux dispositions de l’article R. 411-
9-11-3 du code rural et de la pêche maritime, que les pratiques ci-après répondent aux préoccupations 
environnementales du lieu de situation des biens présentement donnés à bail.  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029594546
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030665821
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030665821
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Le preneur s’engage à exploiter cette surface en prenant en compte les prescriptions suivantes, 
conformément au cadre fixé dans l’annexe relative aux baux ruraux environnementaux de 
la délibération n° 19 C 0391 du 28 juin 2019, annexée au présent bail : 

 

Mesures BRE ilot 1 : 1 mesure de niveau 4 et 1 mesure de niveau 3, addition correspondant au niveau 
5.2 agroécologie de la grille des mesures agri environnementales en annexe du présent bail, impliquant 
une réduction de 80 % sur le fermage. 

 

 

Nom pratique cultural 
(l’article R. 411-9-11-1) 

N° 
mesure 
(annexe 

délibération 
n° 19 C 039) 

Nom mesure Obligations détaillées 
Modalités de 

contrôle 

ILOT 1 
(Carte ci-
dessous) 

9. L’implantation, maintien 
et modalités d’entretien de 
couverts spécifiques à 
vocation environnementale 

SOCLE 

Maintien et 
entretien des 

éléments 
existants 

Maintien et entretien des 
: 
 - Haies (arborescentes 
ou arborées) ; 
 - Bosquets. 

Constat visuel de 
terrain en cours de 
validité du bail. 

13. La création, maintien et 
modalités d’entretien 
d’infrastructures 
écologiques (haies, talus, 
bosquets, arbres isolés, 
mares, fossés, terrasses, 
murets) 

3.4 

Création d'une 
haie, d'une 
ripisylve ou 
d'un verger 

Haie : linéaire équivalent 

à au moins un quart du 

périmètre de la parcelle 

soit au moins 656 mètres 

 Prévision de deux 

haies pour un total de 

483 mètres à 

aujourd’hui (en rouge 

sur le plan) (à 

compléter dans les 12 

mois après signature 

du présent bail pour 

atteindre l’objectif) 

 

Contrôle visuel 

6. La limitation ou 
l’interdiction des apports 
en fertilisants ; 
7. La limitation ou 
l’interdiction des produits 
phytosanitaires 

4.2 HVE 
Exploitation labellisée en 
HVE 3 

Certification de 
l'exploitation à 
fournir dans les 12 
mois suivant la 
signature du bail 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030665838
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Mesures BRE ilot 1 b : 1 mesure de niveau 4 et 1 mesure de niveau 3, addition correspondant au niveau 

5.2 agroécologie de la grille des mesures agri environnementales en annexe du présent bail, impliquant 

une réduction de 80 % sur le fermage. 

 

Nom pratique cultural 
(l’article R. 411-9-11-1) 

N° 
mesure 
(annexe 

délibération 
n° 19 C 039) 

Nom mesure Obligations détaillées 
Modalités de 

contrôle 

ILOT 1B 
(Carte ci-
dessous) 

9. L’implantation, maintien et 
modalités d’entretien de 

couverts spécifiques à 
vocation environnementale 

SOCLE 

Maintien et 
entretien des 

éléments 
existants 

Maintien et entretien 
des : 
 - Haies (arborescentes 
ou arborées) ; 
 - Bosquets. 
 
 Maintien de surface 

en herbe – prairies 
permanentes  

 

Constat visuel de 
terrain en cours 
de validité du 
bail. 

13. La création, maintien et 
modalités d’entretien 
d’infrastructures écologiques 
(haies, talus, bosquets, arbres 
isolés, mares, fossés, 
terrasses, murets) 

3.4 

Création 
d'une haie, 
d'une 
ripisylve ou 
d'un verger 

 Plantation d’un 

verger dans la pâture 

avec le CRRG 

Nombre de plants définit 

en partenariat avec le 

CRRG  

Contrôle visuel 

6. La limitation ou 
l’interdiction des apports en 
fertilisants ; 
7. La limitation ou 
l’interdiction des produits 
phytosanitaires 

4.2 HVE 
Exploitation labellisée en 
HVE 3 

Certification de 
l'exploitation à 
fournir dans les 
12 mois suivant 
la signature du 
bail 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030665838
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Mesures BRE Ilot 2 : 1 mesure de niveau 4 et 1 mesure de niveau 3, addition correspondant au niveau 
5.2 agroécologie de la grille des mesures agri environnementales en annexe du présent bail, impliquant 
une réduction de 80 % sur le fermage 

 

Nom pratique cultural 
(l’article R. 411-9-11-1) 

N° 
mesure 
(annexe 

délibération 
n° 19 C 039) 

Nom mesure Obligations détaillées 
Modalités de 

contrôle 

ILOT 2 
(Carte ci-
dessous) 

9. L’implantation, maintien 
et modalités d’entretien de 

couverts spécifiques à 
vocation environnementale 

SOCLE 

Maintien et 
entretien des 

éléments 
existants 

Maintien et entretien des : 
 - Haies (arborescentes ou 
arborées) ; 
 - Bosquets. 
 
 Maintien de surface en 

herbe – pâtures  

Constat visuel de 
terrain en cours de 
validité du bail. 

13. La création, maintien et 
modalités d’entretien 

d’infrastructures 
écologiques (haies, talus, 
bosquets, arbres isolés, 
mares, fossés, terrasses, 

murets) 

3.4 

Création 
d'une haie, 
d'une 
ripisylve ou 
d'un verger 

Haie : linéaire équivalent à au 

moins un quart du périmètre 

de la parcelle 

soit au moins 857 mètres 

 Prévision de haies pour 

un total de 964 mètres 

(en rouge sur le plan) 

Contrôle visuel 

6. La limitation ou 
l’interdiction des apports 
en fertilisants ; 
7. La limitation ou 
l’interdiction des produits 
phytosanitaires 

4.2 HVE 
Exploitation labellisée en HVE 
3 

Certification de 
l'exploitation à 
fournir dans les 12 
mois suivant la 
signature du bail 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030665838
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Mesures BRE Ilot 3 : 1 mesure de niveau 4 et 1 mesure de niveau 2, addition correspondant au niveau 
5.2 agroécologie de la grille des mesures agri environnementales en annexe du présent bail, impliquant 
une réduction de 80 % sur le fermage. 

 

 
Nom pratique cultural 
(l’article R. 411-9-11-1) 

N° mesure 
(annexe 

délibération 
n° 19 C 039) 

Nom 
mesure 

Obligations détaillées 
Modalités de 

contrôle 

ILOT 3 
(Carte 

ci-
dessous) 

9. L’implantation, maintien et 
modalités d’entretien de 
couverts spécifiques à 
vocation environnementale 

SOCLE 

Maintien 
et 

entretien 
des 

éléments 
existants 

Maintien et entretien des : 
 - Haies (arborescentes ou 
arborées) ; 
 - Bosquets. 
 
 Maintien de surface 

en herbe – pâtures  

Constat visuel de 
terrain en cours 
de validité du bail. 

2. La création, maintien et 
modalités de gestion de surfaces 
en herbe 

 
2.1 

Intégration 
de prairies 

dans la 
rotation 

L'intégration de cette 
prairie dans le cycle doit 
concerner a minima 10 
mois consécutifs sur 9 ans. 
Les espèces implantées 
sont à sélectionner parmi la 
liste SIE. 
Sur cette parcelle les 
apports sont limités à 50 U 
d'azote /hectares. 
Absence de traitements 
phytosanitaires en dehors 
de la liste homologuée AB. 

En concertation 
avec l'exploitant 
pour signaler 
l'année 
d'installation 
Consultation du 
cahier 
d'épandage 

6. La limitation ou l’interdiction 
des apports en fertilisants ; 
7. La limitation ou l’interdiction 
des produits phytosanitaires 

4.2 HVE 
Exploitation labellisée en 
HVE 3 

Certification de 
l'exploitation à 
fournir dans les 
12 mois suivant la 
signature du bail 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030665838
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Il s’oblige à maintenir 1 mesure de niveau 2, 1 mesure de niveau 3 et une mesure de niveau 4 pendant 
la durée du bail initial et de ses renouvellements successifs. Si un changement de pratiques est mis en 
place le bail pourra être revu et mis en conformité.  

ARTICLE 6 – RESPECT DES PRATIQUES CULTURALES – CONTRÔLE PAR LE BAILLEUR  

Le bailleur, conformément aux dispositions de l’article R. 411-9-11-4 du code rural et de la pêche 
maritime, aura annuellement la faculté d’effectuer un contrôle afin de vérifier le respect par le preneur 
des pratiques culturales ci-dessus stipulées, selon les modalités précisées dans l’annexe relative aux 
baux ruraux environnementaux de la délibération n° 19 C 0391 du 28 juin 2019.  

Le bailleur s’oblige :  

- à prévenir ou faire prévenir par toute personne de son choix le preneur au moins quinze jours 
à l’avance, de la venue dudit contrôleur ;  

- à transmettre au preneur copie du rapport établi par le contrôleur et ce sans délais.  

Les frais afférents audit expert seront à la charge exclusive du bailleur qui accepte. 

 

ARTICLE 7 – DUREE   

Le bail est consenti pour une durée de neuf années entières et consécutives qui commenceront à courir 
le 1er janvier 2022 pour se terminer le 31 décembre 2031 (L. 411-5 du code rural et de la pêche 
maritime).  

 

ARTICLE 8 – RENOUVELLEMENT DU BAIL   

8.1 – Droit au renouvellement   

À défaut de congé, le bail se renouvellera, conformément à l'article L. 411-50 du code rural et de la 
pêche maritime, par tacite reconduction pour une durée de neuf années aux clauses et conditions du 
bail précédent, sauf conventions contraires qui devront faire l’objet d’un avenant.   

 

8.2 – Opposition au renouvellement par le Bailleur 

  Le Bailleur qui désire s’opposer au renouvellement du bail doit notifier au Preneur un congé motivé, 
dix-huit mois au moins avant l’expiration du bail, par exploit d’huissier (L. 411-47 du code rural et de 
la pêche maritime).   

À peine de nullité, ce congé doit être fondé sur l’un des motifs prévus aux articles L. 411-53, L. 411-31, 
L. 411-57 et suivants du code rural et de la pêche maritime. Si le Preneur entend contester le congé, il 
doit saisir le tribunal paritaire dans les 4 mois du congé, par lettre recommandée (L. 411-54 du code 
rural et de la pêche maritime).   

Si la fin de l'année culturale est postérieure de 9 mois au moins à la cause de résiliation, celle-ci peut 
prendre effet soit à la fin de l'année culturale en cours, soit à la fin de l'année culturale suivante. Dans 
le cas contraire, la résiliation ne prendra effet qu'à la fin de l'année culturale suivante.   

Le Bailleur pourra, compte tenu de sa qualité d’établissement public de coopération intercommunale, 
s’opposer au renouvellement du bail dans les conditions de l’article L. 415-11 du code rural et de la 
pêche maritime s’il a, ainsi, fait connaître au Preneur, dans un délai de dix-huit mois avant la fin du 
bail, sa décision d'utiliser les biens loués, directement et en dehors de toute aliénation, à une fin 
d'intérêt général.   

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036459506
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583729
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583820
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583816
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583828
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027469652
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031219266
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583830
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583921
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ARTICLE 9 – TRANSMISSION DU BAIL   

9.1 – Cession et sous-location   

Toute cession ou sous-location de bail est interdite, sauf pour les motifs et dans les conditions prévues 
à l’article L. 411-35 du code rural et de la pêche maritime.   

 

9.2 – Mise à disposition   

Si le Preneur est ou devient membre d'une société, il peut mettre à sa disposition, pour une durée qui 
ne peut excéder celle pendant laquelle il reste titulaire du bail, tout ou partie des biens loués, à la 
condition d’en aviser au plus tard dans les deux mois de la mise à disposition, le Bailleur, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. L’avis comportera, à peine de nullité, les mentions 
prévues à l’article L. 411-37 du code rural et de la pêche maritime.   

Le Preneur qui adhère à un GAEC peut faire exploiter par ce dernier, tout ou partie des biens dont il 
est locataire. Il en avise alors le Bailleur par lettre recommandée avec accusé de réception (L. 323-14 
du code rural et de la pêche maritime).   

Le Preneur reste seul titulaire du bail et doit, à peine de résiliation, continuer à se consacrer 
personnellement à l’exploitation du bien loué. Les droits du Bailleur ne sont pas modifiés.   

 

9.3 – Apport du droit au bail   

Le Preneur ne peut faire apport de son droit au bail au profit d’une personne morale qu’avec 
l’agrément personnel du Bailleur (L. 411-38 du code rural et de la pêche maritime).   

 

9.4 – Décès du Preneur (L. 411-34 du code rural et de la pêche maritime)   

En cas de décès du Preneur, le bail continue au profit de son conjoint, du partenaire pacsé, de ses 
ascendants et de ses descendants participant à l’exploitation ou y ayant participé au cours des cinq 
années antérieures au décès.   

Les ayants droit du Preneur ont la faculté de demander la résiliation du bail dans les six mois du décès.   

La même faculté est accordée au Bailleur lorsque le Preneur ne laisse pas de conjoint ou d’ayant droit 
réunissant les conditions précitées. Il doit en faire la demande dans les six mois suivant le décès.   

Lorsque le bail a été souscrit par des co-preneurs, au décès de l’un d’eux, l’autre co-preneur conserve 
ses droits locatifs.   

 

ARTICLE 10 – PRIX DU FERMAGE   

Le présent bail est consenti et accepté moyennant un fermage annuel qui est fixé :   

- Pour les terres :   

*  à la somme de 1549,70 euros, soit 151,92 euros par hectare du 1er janvier 2022 au 31 mars 2022. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593403?idSecParent=LEGISCTA000006152249
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593436/2023-06-02?idSecParent=LEGISCTA000006152249
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583462
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583799
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593520
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* à la somme de 1 239,60 euros à compter du 1er avril 2022, soit 30.38 euros par hectare 
correspondant à une minoration du montant du fermage de 80 %, en compensation de la mise en place 
de mesures agri-environnementales sur les parcelles louées objet du présent bail, qui impliquent une 
réduction du fermage de 80%, conformément au cadre fixé dans l’annexe relative aux baux ruraux 
environnementaux de la délibération n° 19 C 0391 du 28 juin 2019. 

Cette somme est actualisée chaque année en fonction de la variation de l’indice national des fermages 
publié annuellement par arrêté ministériel.   

L’indice de référence est de 106,48 (Publié au JO le 12 juillet 2021) soit une base de fermage sur la MEL 
pour des parcelles en terre de 151,92€ pour l’année 2022. 

Le fermage est payable à terme échu au 1er octobre de chaque année (année culturale).  

Le 1er fermage sera calculé au prorata du 1er janvier 2022 au 30 septembre 2022. 

En fin de bail le fermage fera l’objet d’un prorata entre le dernier fermage versé et date de fin de 
contrat. 

 

ARTICLE 11 – CHARGES ET CONDITIONS   

11.1 – Jouissance et exploitation   

Le Bailleur est tenu de mettre à la disposition du Preneur les biens loués pendant toute la durée du 
bail, et de lui en assurer la libre jouissance.   

Le Preneur s’engage à jouir des biens loués, suivant leur destination, en fermier soigneux et de bonne 
foi, conformément à l’usage des lieux. Il avertira le propriétaire des usurpations qui peuvent être 
commises sur le fonds loué (L. 411-26 du code rural et de la pêche maritime) dans les délais prescrits 
par l'art 1768 du Code civil.   

Il sera tenu d’engranger et devra tenir l’exploitation constamment garnie (articles 1766 et 1767 du  

Code civil).   

Il ne pourra arracher ni abattre aucun arbre existant, fruitier ou autre sans le consentement du Bailleur.   

Il entretiendra toutes les clôtures vives et sèches existant sur les biens loués.   

Il sera tenu d’élaguer les arbres de bordure.   

En fonction des usages locaux, le Preneur fera tous les fossés, rigoles, et saignées nécessaires à 
l’assainissement des terres et des prés.   

 

11.2 – Améliorations foncières   

En vue d’améliorer les conditions de l’exploitation, le Preneur pourra transformer les terres en prés et 
les prés en terres ou mettre en œuvre des moyens culturaux non prévus au bail (L. 411-29 du code 
rural et de la pêche maritime). Il sollicitera préalablement l’accord du Bailleur.   

À défaut d’accord amiable, le Preneur informera le Bailleur en lui fournissant un descriptif des travaux 
qu’il se propose d’entreprendre. Le Bailleur peut s’y opposer en saisissant le tribunal paritaire.   

Le Preneur pourra, avec l’accord du Bailleur, pour réunir ou grouper plusieurs parcelles attenantes, 
faire disparaître, dans la limite du fonds loué, les talus, haies, rigoles et arbres qui les séparent et les 
morcellent (L. 411-28 du code rural et de la pêche maritime).   

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583767
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006443264
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029336825/2023-06-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006443255/2023-06-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583775
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583774/2023-06-02
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11.3 – Travaux et aménagements   

Le Preneur pourra, dans les conditions de l’article L. 411-73 du code rural et de la pêche maritime, 
effectuer des travaux et des aménagements sur le fonds loué, avec l’accord du Bailleur.   

 

11.4 – Réparations   

Le Bailleur entretiendra les biens loués en état de servir à l’usage pour lequel ils ont été loués et 
prendra à sa charge les grosses réparations devenues nécessaires. Il est tenu de toutes les réparations 
occasionnées par la vétusté, la force majeure, le vice de construction ou de la matière.    

Le Preneur doit réaliser les réparations locatives ou de menu entretien. Il supportera les réparations 
exécutées par le Bailleur, même s’il doit être privé temporairement d’une partie de son bien, sans 
pouvoir réclamer d’indemnité, dès lors qu’elles sont urgentes et ne peuvent être différées en fin de 
bail.   

L’entretien des haies et arbres, clôtures et barrières sont à la charge du Preneur. 

Les clôtures et barrières peuvent faire l’objet d’une réfection globale prise en charge par le Bailleur à 
son initiative et avec l’accord du Preneur. 

 

11.5 – Assurances   

Le Preneur devra s’assurer pour son matériel, sa responsabilité civile, son cheptel et le cas échéant 
pour ses récoltes.   

Dans le cas où un bien inclus dans un bail serait détruit en totalité ou en partie et que la destruction 
compromet l'équilibre économique de l'exploitation, le Bailleur est tenu, si le preneur le demande, de 
reconstruire le bien à concurrence des sommes versées par la compagnie d’assurances, dans les 
conditions de l’article L. 411-30 du code rural et de la pêche maritime.   

 

11.6 – Taxes et impôts   

Le Preneur remboursera au Bailleur une partie du montant global des taxes foncières sur les propriétés 
bâties et non bâties, portant sur les biens loués.   

À défaut d’accord, elle est fixée à 1/5 (L. 415-3 du code rural et de la pêche maritime).   

Le Preneur devra rembourser au Bailleur la moitié du montant de la taxe perçue par la Chambre 
d’Agriculture (L. 514-1 du code rural et de la pêche maritime).   

Le preneur remboursera les taxes d’arrosage ; de même, dans le cas où il aurait participé à des travaux 
inclus dans des opérations collectives de drainage ou d’irrigation, il acquittera les taxes syndicales 
correspondantes.   

 

11.7 – Prestations sociales agricoles   

Le Preneur prendra à sa charge les prestations sociales agricoles afférentes aux biens loués.   

 

11.8 – Chasse   

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022658297
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583777
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023382231/2014-08-02
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Le droit de chasse appartient au Bailleur. Le Preneur a le droit personnel de chasser sur la ferme louée 
sans pouvoir donner d’autorisation à quiconque, y compris les membres de sa famille (L. 415-7 du code 
rural et de la pêche maritime).   

 

11.9 – Droit de passage   

Le Bailleur aura le droit de visiter ou de faire visiter le fonds loué, après en avoir informé le Preneur.    

Le Bailleur se réserve le droit de passage, en temps et saisons convenables, et avec paiement des 
dégâts s’il y a lieu pour l’exploitation des bois du domaine loué.   

Le stockage des grumes sur les biens loués ne pourra excéder une durée de trois mois à compter de la 
date de fin de chantier. Le cas échéant, il donnera lieu à réparation des dégâts et des dommages 
occasionnés.   

 

11.10 – Bois de chauffage   

Dans les propriétés qui possèdent du bois, le Preneur, pourra utiliser cette ressource pour son 
chauffage ou pour toute valorisation économique. Les conditions d’exploitation des haies doivent 
toutefois rester conformes à une gestion durable de la haie. 

 

ARTICLE 12 – RESTITUTION DES LIEUX   

Le Preneur devra à sa sortie restituer les lieux loués conformément à l’état des lieux d’entrée qui a été 
dressé.   

Il devra également laisser sur la propriété autant de paille, de foin, et d’engrais organique qu’il en a 
trouvé à son entrée (L. 415-2 du code rural et de la pêche maritime).   

 

ARTICLE 13 – INDEMNITE DE SORTIE   

Le Preneur qui, par son travail, ou ses investissements a apporté des améliorations constatées par état 
des lieux, au fonds loué, a droit, à l’expiration du bail à une indemnité due par le Bailleur, quelle que 
soit la cause qui a mis fin au bail (L. 411-69 du code rural et de la pêche maritime). L'indemnité est 
calculée selon l'article L. 411-71 du code rural et de la pêche maritime.   

S’il apparaît une dégradation du bien loué, le Bailleur a droit, à l’expiration du bail, à une indemnité 
égale au montant du préjudice subi (L. 411-72 du code rural et de la pêche maritime).   

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583909
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593525
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593533/2023-06-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583866/2023-06-02
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ARTICLE 14 – RESILIATION  

La résiliation du bail pourra avoir lieu dans les conditions des articles L. 411-30 à L. 411-34 du code 
rural et de la pêche maritime.   

Nonobstant l’application des dispositions précitées, les Parties pourront mettre fin au présent bail d’un 
commun accord et à tout moment. Elles conviendront alors des modalités de fin de bail.   

Fait et signé en deux exemplaires   

Fait à                              ,le Fait à Lille, le 

 

Monsieur Thierry FOURNIER 

 

 

  Le Président de la métropole européenne de Lille 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président 

Le Vice-président délégué 

M. Patrick GEENENS 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006167756/


14 
 

 

ANNEXE 1 : Annexe délibération n° 19 C 0391 

 

 

 



15 
 

 

 

 

 



 
 

 
  
 
 

 

(104857) / jeudi 8 février 2024 à 17:19  1 / 3 
SECRETARIAT GENERAL ET ADMINISTRATION - PATRIMOINE -STRATEGIE ET ECONOMIE DU PATRIMOINE 

 
 

24-DD-0119 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
FOREST-SUR-MARQUE - VILLENEUVE D'ASCQ - 

EXPLOITATION LEPLAT - BAIL RURAL ENVIRONNEMENTAL 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n° 23-A-0463 du 21 

décembre 2023, portant délégation de signature des attributions du conseil, 

déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et MM. les Vice-présidents 

et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023, portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ; 

 

Vu la délibération n° 19 C 0391 du Conseil de la métropole européenne de Lille en 
date du 28 juin 2019, portant stratégie patrimoniale sur les terres arables et 
naturelles de la métropole européenne de Lille ; 

 
Considérant que la métropole européenne de Lille est propriétaire des parcelles 
cadastrées sur la commune de Forest sur Marque et des parcelles cadastrées sur la 
commune de Villeneuve d’Ascq comme repris dans le bail annexé à cette décision, 
d’une surface global de 7ha 98 a 52 ca, acquises dans le cadre du décret 83-1185 
en date du 27 décembre 1983 portant transfert de propriété entre l’Établissement 
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public en charge de l’aménagement de la Ville Nouvelle de Lille Est (EPALE) et la 
Communauté urbaine de Lille (devenue la métropole européenne de Lille) et 
appartenant de ce fait au domaine privé ; 
 
Considérant que les parcelles sus mentionnées sont occupées par Monsieur 
LEPLAT Bernard, conformément aux conclusions du diagnostic d’occupation réalisé 
par la SAFER en octobre 2020 sur l’unité territoriale Roubaix Villeneuve d’Ascq ; 
 
Considérant que ce diagnostic d’occupation a été réalisé dans le cadre des 
dispositions de la convention opérationnelle signée avec la SAFER le 20 septembre 
2019, conformément à la délibération n° 19 C 0391 en date du 28 juin 2019 et à la 
convention cadre d’intervention foncière 18 C 0396 prolongée par la délibération 23-
C-0204 du 30 juin 2023 pour une durée de 5 ans ; 
 
Considérant la délibération n° 19 C 0391 du Conseil Métropolitain en date du 28 juin 
2019 visant à encourager la mise en place de baux ruraux environnementaux avec 
clauses agro-environnementales ; 
 
Considérant que la métropole européenne de Lille a notifié, par courrier en date du 9 
novembre 2021, la résiliation au 31 décembre 2021 de la convention d’occupation 
précaire au profit de Monsieur Bernard LEPLAT afin de pouvoir conclure un bail rural 
environnemental au 1er janvier 2022 ; 
 
Considérant l’engagement de Monsieur Bernard LEPLAT d’exploiter les parcelles 
sus mentionnées et de respecter une mesure agro-environnementale de niveau 3 et 
une de niveau 4 par bail rural environnemental à compter du 1er janvier 2022 ; 
 
Considérant qu’il convient de contracter un bail rural environnemental soumis aux 
dispositions des articles L. 411-1 et suivants du code rural et de la pêche maritime, 
notamment les articles L. 411-27 alinéa 3 et R. 411-9-11-1 au profit de Monsieur 
Bernard LEPLAT sur l'ensemble des parcelles reprises dans le bail annexé à cette 
décision conformément à la convention opérationnelle susnommée ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’autoriser la conclusion d’un bail rural environnemental sur une 
surface de 7ha 98 a 52 ca sur les parcelles cadastrées sur Villeneuve d’Ascq 
et Forest sur Marque au profit de Monsieur Bernard LEPLAT, pour une durée 
de 9 années entières et consécutives, qui commence à courir le 1er janvier 
2022 pour prendre fin le 31 décembre 2031 sauf renouvellement ou 
résiliation ; 

Article 2. D’autoriser la signature dudit bail rural environnemental ci-
annexé entre l’occupant et la Métropole Européenne de Lille ; 

Article 3. Le montant du fermage annuel est conventionnellement arrêté à 
la somme de 242,59 euros, soit 30.38 euros par hectare correspondant à une 
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minoration du montant du fermage de 80%, en compensation de la mise en 
place d’une mesure agro-environnementale de niveau 3 et une de niveau 4. 
Le montant du fermage sera déterminé chaque année en fonction de la 
variation de l’indice national des fermages. 

L’indice de référence est de 106,48 (Publié au JO le 12 juillet 2021) soit une 
base de fermage sur la MEL pour des parcelles en terre de 151,92 € pour 
l’année 2022. 

Le fermage est payable à terme échu au 1er octobre de chaque année 
(année culturale).  

Le 1er fermage sera calculé au prorata du 1er janvier 2022 au 30 septembre 
2022 ; 

Article 4. D’imputer les recettes d’un montant de 242,59 € TTC aux crédits 
à inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 

1 
 

BAIL RURAL ENVIRONNEMENTAL AU PROFIT DE LEPLAT Bernard 

 

Entre : La métropole européenne dont le siège est situé 2, Boulevard des Cités Unies 59040 Lille Cedex, 
représentée par son Président en exercice agissant en vertu d’une décision directe n° 22-C-0068 du 
29/04/2022. 

Ci-après désignée « Le Bailleur »   

D'une part,   

 

Et :   

Mr Bernard LEPLAT né à Lille le 25 mai 1964 demeurant 18 rue de l’Éveillée, 59510 Forest-sur-
Marque. 

Ci-après désignée « Le Preneur »   

D'autre part,  

   

PREAMBULE   

La métropole européenne de Lille est propriétaire des parcelles cadastrées sur la commune de Forest 

sur Marque et des parcelles cadastrées sur la commune de Villeneuve d’Ascq comme repris dans le 

présent bail à l’article 2, acquises dans le cadre du décret 83-1185 en date du 27 décembre 1983 portant 

transfert de propriété entre l’Établissement public en charge de l’aménagement de la Ville Nouvelle de 

Lille Est (EPALE) et la Communauté urbaine de Lille (devenue la métropole européenne de Lille) et 

appartenant de ce fait au domaine privé ; 

Conformément aux dispositions de l’article L. 411-4 du code rural et de la pêche maritime, les contrats 
de baux ruraux doivent être écrits.   

Bail environnemental à raison de la personnalité du bailleur  

(Code rural et de la pêche maritime, art. L. 411-27 alinéa 4) : 

Le bailleur déclare, conformément à sa comparution ci-dessus, qu’il est une personne morale de droit 
public. Par suite et conformément aux dispositions du deuxième paragraphe du troisième alinéa de 
l’article L. 411-27 du code rural et de la pêche maritime, à raison de sa qualité, le bailleur entend 
soumettre le présent bail aux dispositions de l’article précité et les articles R. 411-9-11-1 et suivants 
du code rural, et imposer dès lors à son cocontractant des obligations particulières à caractère 
environnemental, ce que le preneur déclare accepter expressément. 

 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :   

ARTICLE 1 – OBJET   

Le Bailleur donne au Preneur, qui accepte, la jouissance des biens ci-après désignés.   

Le présent bail obéit aux règles impératives du statut du fermage (art. L. 411-1 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime) et à toutes les modifications qui pourront y être apportées à l'avenir. Il 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583728
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593452
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006168393/#LEGISCTA000006168393
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006138334/#LEGISCTA000006138334
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obéit également aux règles du Code civil, ainsi que le cas échéant aux usages locaux qui ne seraient 
pas contraires audit statut, et aux conditions particulières convenues par les parties dans les limites de 
ce que la loi permet.   

 

ARTICLE 2 – DESIGNATION CADASTRALE   

Le Bailleur donne à bail à ferme au Preneur les immeubles à usage agricole qui figurent au cadastre 
sous les mentions suivantes :   

Commune Section N° parcelle 
Surface cadastrale 

m² 

Surface 
comprise dans 

le bail m² 

Villeneuve 

d’Ascq 

 

 

LK 05 1 696 1 696 

LP 119  p2 8 042 1 076 

ML 14 p3 5 738 1 076 

ML 15 p1 18 926 18 632 

PV 27 p1 18 391 11 535 

Forest sur 

Marque 

A 50 1 329 1 329 

A 51 2 759 2 759 

A 52 2 365 2 365 

A 53 2 070 2 070 

A 54 9 383 9 383 

A 55 3 944 3 944 

A 56 990 990 

A 57 1 808 1 808 

A 58 2 376 2 376 

A 59 2 240 2 240 

A 60 1 053 1 053 

A 61 3 064 3 064 

A 63 3 150 3 150 

A 64 2 150 2 150 

   TOTAL exploité 72 696 m² 

 

Soit une contenance totale de 7 ha 26a 96ca. Le Preneur déclare connaître ces limites et l’étendue des 
biens loués, mais sans garantie de contenance indiquée ci-dessus.   

 

ARTICLE 3 – ETAT DES LIEUX  

Un état des lieux constatant l’état des bâtiments et des terres ainsi que leur degré d’entretien et le 
rendement moyen des terres sur les cinq dernières années, sera établi contradictoirement et à frais 
communs, dans le mois précédant l’entrée en jouissance ou dans le mois suivant celle-ci. Il sera annexé 
au présent contrat.   

Passé ce délai, la partie la plus diligente établit unilatéralement un état des lieux qu’elle notifie à l’autre 
partie par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Cette dernière dispose à compter 
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du courrier recommandé d’un délai de deux mois pour faire ses observations sur l’état des lieux qui lui 
est proposé.   

À l’expiration de ce délai, son silence vaudra accord. L’état des lieux sera alors définitif et réputé établi 
contradictoirement.   

 

ARTICLE 4 – CONTROLE DES STRUCTURES  

Si le preneur est tenu d’obtenir une autorisation d’exploiter en application de l’article L. 331-2 du code 
rural et de la pêche maritime, le preneur et le bailleur sont dûment avisés que le présent bail est conclu 
sous l’octroi de ladite autorisation. 

 

ARTICLE 5 – PRATIQUES CULTURALES RESPECTUEUSES DE L’ENVIRONNEMENT  

Clauses environnementales :  

Ainsi qu’il a été dit dans l’exposé ci-dessus, le bailleur entend imposer, à titre de condition impulsive 
et déterminante de son consentement, au preneur qui accepte, des pratiques culturales respectueuses 
de l’environnement telles que définies par les articles L. 411-27 et R. 411-9-11-1 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime.  

Bail possible en raison de la personne du bailleur – préoccupations environnementales  

Les parties, et spécialement le bailleur, déclarent, conformément aux dispositions de l’article R. 411-
9-11-3 du code rural et de la pêche maritime, que les pratiques ci-après répondent aux préoccupations 
environnementales du lieu de situation des biens présentement donnés à bail.  

 

Le preneur s’engage à exploiter cette surface en prenant en compte les prescriptions suivantes, 
conformément au cadre fixé dans l’annexe relative aux baux ruraux environnementaux de 
la délibération n° 19 C 0391 du 28 juin 2019, annexée au présent bail : 

 

 

N° 
parcelles 

N° et Nom pratique 
cultural du code rural 
(Article R. 411-9-11-1) 

N° mesure 
(annexe 

délibération 
n° 19 C 
0391) 

Nom mesure 
Obligations 
détaillées 

Modalités de 
contrôle 

ML 15 p1 
ML 14 p 3 

LK 05 
Villeneuve 

d’Ascq 
 

9. L’implantation, maintien 
et modalités d’entretien de 

couverts spécifiques à 
vocation environnementale 

SOCLE 

Maintien et 
entretien des 

éléments 
existants 

Maintenir sur les 
parcelles 

métropolitaines 
les éléments du 

paysage existants 

Constat visuel 
de terrain en 

cours de 
validité du bail 
après état des 

lieu préalable à 
la signature du 

bail. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029594546
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030665821
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030665821
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030665838
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(2ha 14a 
04ca – 
70%) 

 
 
 
 
 

6. la limitation ou 
l’interdiction des apports 

en fertilisants ; 
7. La limitation ou 

l’interdiction des produits 
phytosanitaires 

4.2 
HVE 

Niveau 3 
Exploitation 

labellisée HVE 3 
Certification de 

l'exploitation 
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N° 
parcelles 

N° et Nom pratique 
cultural du code rural 
(Article R. 411-9-11-1) 

N° mesure 
(annexe 

délibération 
n° 19 C 0391) 

Nom mesure Obligations détaillées 
Modalités de 

contrôle 

 
 

LP 119 p2 
PV 27 p1 

Villeneuve 
d’Ascq 

 
Îlot Forest 

sur 
Marque 

 
(5ha 12a 

92ca – 
80%) 

 

9. L’implantation, 
maintien et modalités 

d’entretien de couverts 
spécifiques à 

vocation environnement
ale 

SOCLE 

Maintien et 
entretien 

des 
éléments 
existants 

Maintenir sur les parcelles 
métropolitaines les 

éléments du paysage 
existants 

Constat visuel 
de terrain en 

cours de 
validité du 
bail après 

état des lieu 
préalable à la 
signature du 

bail. 

2. La création, maintien 
et modalités de gestion 

de surfaces en herbe 
3.2 

Implantation 
d'une prairie 
permanente 

sur la 
parcelle 

Les fauches seront faites 
de manière à respecter le 
cycle de vie des espèces 

cibles du programme TEC. 
Limitation du chargement 
azoté à 50 U /hectare hors 

restitution de pâturage. 
Pas d'utilisation de 

produits phytosanitaires 

Contrôle 
visuel + 

facture de 
semis + cahier 

d'épandage 

6. la limitation ou 
l’interdiction des apports 

en fertilisants ; 
4.2 

HVE 
Niveau 3 

Exploitation labellisée 
HVE 3 

Certification 
de 

l'exploitation 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030665838
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7. La limitation ou 
l’interdiction des 

produits phytosanitaires 
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Soit une mesure de niveau 3 et une mesure de niveau 4 impliquant une réduction de 80% sur le 
fermage. 

 

Il s’oblige à maintenir ces mesures d’exploitation pendant la durée du bail initial et de ses 
renouvellements successifs. Si un changement de pratiques est mis en place le bail pourra être revu et 
mis en conformité.  

 

ARTICLE 6 – RESPECT DES PRATIQUES CULTURALES – CONTRÔLE PAR LE BAILLEUR  

Le bailleur, conformément aux dispositions de l’article R. 411-9-11-4 du code rural et de la pêche 
maritime, aura annuellement la faculté d’effectuer un contrôle afin de vérifier le respect par le preneur 
des pratiques culturales ci-dessus stipulées, selon les modalités précisées dans l’annexe relative aux 
baux ruraux environnementaux de la délibération n° 19 C 0391 du 28 juin 2019.  

Le bailleur s’oblige :  

- à prévenir ou faire prévenir par toute personne de son choix le preneur au moins quinze jours 
à l’avance, de la venue dudit contrôleur ;  

- à transmettre au preneur copie du rapport établi par le contrôleur et ce sans délais.  

Les frais afférents audit expert seront à la charge exclusive du bailleur qui accepte. 

 

ARTICLE 7 – DUREE   

Le bail est consenti pour une durée de neuf années entières et consécutives qui commenceront à courir 
le 1er janvier 2022 pour se terminer le 31 décembre 2031 (L. 411-5 du code rural et de la pêche 
maritime).  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036459506
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583729
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ARTICLE 8 – RENOUVELLEMENT DU BAIL   

8.1 – Droit au renouvellement   

À défaut de congé, le bail se renouvellera, conformément à l'article L. 411-50 du code rural et de la 
pêche maritime, par tacite reconduction pour une durée de neuf années aux clauses et conditions du 
bail précédent, sauf conventions contraires qui devront faire l’objet d’un avenant.   

 

8.2 – Opposition au renouvellement par le Bailleur 

  Le Bailleur qui désire s’opposer au renouvellement du bail doit notifier au Preneur un congé motivé, 
dix-huit mois au moins avant l’expiration du bail, par exploit d’huissier (L. 411-47 du code rural et de 
la pêche maritime).   

À peine de nullité, ce congé doit être fondé sur l’un des motifs prévus aux articles L. 411-53, L. 411-31, 
L. 411-57 et suivants du code rural et de la pêche maritime. Si le Preneur entend contester le congé, il 
doit saisir le tribunal paritaire dans les 4 mois du congé, par lettre recommandée (L. 411-54 du code 
rural et de la pêche maritime).   

Si la fin de l'année culturale est postérieure de 9 mois au moins à la cause de résiliation, celle-ci peut 
prendre effet soit à la fin de l'année culturale en cours, soit à la fin de l'année culturale suivante. Dans 
le cas contraire, la résiliation ne prendra effet qu'à la fin de l'année culturale suivante.   

Le Bailleur pourra, compte tenu de sa qualité d’établissement public de coopération intercommunale, 
s’opposer au renouvellement du bail dans les conditions de l’article L. 415-11 du code rural et de la 
pêche maritime s’il a, ainsi, fait connaître au Preneur, dans un délai de dix-huit mois avant la fin du 
bail, sa décision d'utiliser les biens loués, directement et en dehors de toute aliénation, à une fin 
d'intérêt général.   

ARTICLE 9 – TRANSMISSION DU BAIL   

9.1 – Cession et sous-location   

Toute cession ou sous-location de bail est interdite, sauf pour les motifs et dans les conditions prévues 
à l’article L. 411-35 du code rural et de la pêche maritime.   

9.2 – Mise à disposition   

Si le Preneur est ou devient membre d'une société, il peut mettre à sa disposition, pour une durée qui 
ne peut excéder celle pendant laquelle il reste titulaire du bail, tout ou partie des biens loués, à la 
condition d’en aviser au plus tard dans les deux mois de la mise à disposition, le Bailleur, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. L’avis comportera, à peine de nullité, les mentions 
prévues à l’article L. 411-37 du code rural et de la pêche maritime.   

Le Preneur qui adhère à un GAEC peut faire exploiter par ce dernier, tout ou partie des biens dont il 
est locataire. Il en avise alors le Bailleur par lettre recommandée avec accusé de réception (L. 323-14 
du code rural et de la pêche maritime).   

Le Preneur reste seul titulaire du bail et doit, à peine de résiliation, continuer à se consacrer 
personnellement à l’exploitation du bien loué. Les droits du Bailleur ne sont pas modifiés.   

 

9.3 – Apport du droit au bail   

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583820
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583816
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583828
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027469652
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031219266
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583830
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583921
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593403?idSecParent=LEGISCTA000006152249
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593436/2023-06-02?idSecParent=LEGISCTA000006152249
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583462
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Le Preneur ne peut faire apport de son droit au bail au profit d’une personne morale qu’avec 
l’agrément personnel du Bailleur (L. 411-38 du code rural et de la pêche maritime).   

 

9.4 – Décès du Preneur (L. 411-34 du code rural et de la pêche maritime)   

En cas de décès du Preneur, le bail continue au profit de son conjoint, du partenaire pacsé, de ses 
ascendants et de ses descendants participant à l’exploitation ou y ayant participé au cours des cinq 
années antérieures au décès.   

Les ayants droit du Preneur ont la faculté de demander la résiliation du bail dans les six mois du décès.   

La même faculté est accordée au Bailleur lorsque le Preneur ne laisse pas de conjoint ou d’ayant droit 
réunissant les conditions précitées. Il doit en faire la demande dans les six mois suivant le décès.   

Lorsque le bail a été souscrit par des co-preneurs, au décès de l’un d’eux, l’autre co-preneur conserve 
ses droits locatifs.   

 

ARTICLE 10 – PRIX DU FERMAGE   

Le présent bail est consenti et accepté moyennant un fermage annuel qui est fixé :   

A la somme annuelle de 242,59 euros, en compensation de la mise en place de mesures agri 
environnementales sur les parcelles louées objet du présent bail, qui impliquent une réduction du 
fermage de 80%, conformément au cadre fixé dans l’annexe relative aux baux ruraux 
environnementaux de la délibération n° 19 C 0391 du 28 juin 2019.   

Le montant du fermage sera déterminé chaque année en fonction de la variation de l’indice national 
des fermages. 

L’indice de référence est de 106,48 (Publié au JO le 12 juillet 2021) soit une base de fermage sur la MEL 
pour des parcelles en terre de 151,92€ pour l’année 2022. 

Le fermage est payable à terme échu au 1er octobre de chaque année (année culturale).  

Le 1er fermage sera calculé au prorata du 1er janvier 2022 au 30 septembre 2022. 

En fin de bail le fermage fera l’objet d’un prorata entre le dernier fermage versé et date de fin de 
contrat. 

 

ARTICLE 11 – CHARGES ET CONDITIONS   

11.1 – Jouissance et exploitation   

Le Bailleur est tenu de mettre à la disposition du Preneur les biens loués pendant toute la durée du 
bail, et de lui en assurer la libre jouissance.   

Le Preneur s’engage à jouir des biens loués, suivant leur destination, en fermier soigneux et de bonne 
foi, conformément à l’usage des lieux. Il avertira le propriétaire des usurpations qui peuvent être 
commises sur le fonds loué (L. 411-26 du code rural et de la pêche maritime) dans les délais prescrits 
par l'art 1768 du Code civil.   

Il sera tenu d’engranger et devra tenir l’exploitation constamment garnie (articles 1766 et 1767 du  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583799
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593520
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583767
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006443264
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029336825/2023-06-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006443255/2023-06-02
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Code civil).   

Il ne pourra arracher ni abattre aucun arbre existant, fruitier ou autre sans le consentement du Bailleur.   

Il entretiendra toutes les clôtures vives et sèches existant sur les biens loués.   

Il sera tenu d’élaguer les arbres de bordure.   

En fonction des usages locaux, le Preneur fera tous les fossés, rigoles, et saignées nécessaires à 
l’assainissement des terres et des prés.   

 

11.2 – Améliorations foncières   

En vue d’améliorer les conditions de l’exploitation, le Preneur pourra transformer les terres en prés et 
les prés en terres ou mettre en œuvre des moyens culturaux non prévus au bail (L. 411-29 du code 
rural et de la pêche maritime). Il sollicitera préalablement l’accord du Bailleur.   

À défaut d’accord amiable, le Preneur informera le Bailleur en lui fournissant un descriptif des travaux 
qu’il se propose d’entreprendre. Le Bailleur peut s’y opposer en saisissant le tribunal paritaire.   

Le Preneur pourra, avec l’accord du Bailleur, pour réunir ou grouper plusieurs parcelles attenantes, 
faire disparaître, dans la limite du fonds loué, les talus, haies, rigoles et arbres qui les séparent et les 
morcellent (L. 411-28 du code rural et de la pêche maritime).   

 

11.3 – Travaux et aménagements   

Le Preneur pourra, dans les conditions de l’article L. 411-73 du code rural et de la pêche maritime, 
effectuer des travaux et des aménagements sur le fonds loué, avec l’accord du Bailleur.   

 

11.4 – Réparations   

Le Bailleur entretiendra les biens loués en état de servir à l’usage pour lequel ils ont été loués et 
prendra à sa charge les grosses réparations devenues nécessaires. Il est tenu de toutes les réparations 
occasionnées par la vétusté, la force majeure, le vice de construction ou de la matière.    

Le Preneur doit réaliser les réparations locatives ou de menu entretien. Il supportera les réparations 
exécutées par le Bailleur, même s’il doit être privé temporairement d’une partie de son bien, sans 
pouvoir réclamer d’indemnité, dès lors qu’elles sont urgentes et ne peuvent être différées en fin de 
bail.   

L’entretien des haies et arbres, clôtures et barrières sont à la charge du Preneur. 

Les clôtures et barrières peuvent faire l’objet d’une réfection globale prise en charge par le Bailleur à 
son initiative et avec l’accord du Preneur. 

 

11.5 – Assurances   

Le Preneur devra s’assurer pour son matériel, sa responsabilité civile, son cheptel et le cas échéant 
pour ses récoltes.   

Dans le cas où un bien inclus dans un bail serait détruit en totalité ou en partie et que la destruction 
compromet l'équilibre économique de l'exploitation, le Bailleur est tenu, si le preneur le demande, de 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583775
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583774/2023-06-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022658297
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reconstruire le bien à concurrence des sommes versées par la compagnie d’assurances, dans les 
conditions de l’article L. 411-30 du code rural et de la pêche maritime.   

 

11.6 – Taxes et impôts   

Le Preneur remboursera au Bailleur une partie du montant global des taxes foncières sur les propriétés 
bâties et non bâties, portant sur les biens loués.   

À défaut d’accord, elle est fixée à 1/5 (L. 415-3 du code rural et de la pêche maritime).   

Le Preneur devra rembourser au Bailleur la moitié du montant de la taxe perçue par la Chambre 
d’Agriculture (L. 514-1 du code rural et de la pêche maritime).   

Le preneur remboursera les taxes d’arrosage ; de même, dans le cas où il aurait participé à des travaux 
inclus dans des opérations collectives de drainage ou d’irrigation, il acquittera les taxes syndicales 
correspondantes.   

 

11.7 – Prestations sociales agricoles   

Le Preneur prendra à sa charge les prestations sociales agricoles afférentes aux biens loués.   

 

11.8 – Chasse   

Le droit de chasse appartient au Bailleur. Le Preneur a le droit personnel de chasser sur la ferme louée 
sans pouvoir donner d’autorisation à quiconque, y compris les membres de sa famille (L. 415-7 du code 
rural et de la pêche maritime).   

 

11.9 – Droit de passage   

Le Bailleur aura le droit de visiter ou de faire visiter le fonds loué, après en avoir informé le Preneur.    

Le Bailleur se réserve le droit de passage, en temps et saisons convenables, et avec paiement des 
dégâts s’il y a lieu pour l’exploitation des bois du domaine loué.   

Le stockage des grumes sur les biens loués ne pourra excéder une durée de trois mois à compter de la 
date de fin de chantier. Le cas échéant, il donnera lieu à réparation des dégâts et des dommages 
occasionnés.   

 

11.10 – Bois de chauffage   

Dans les propriétés qui possèdent du bois, le Preneur, pourra utiliser cette ressource pour son 
chauffage ou pour toute valorisation économique. Les conditions d’exploitation des haies doivent 
toutefois rester conformes à une gestion durable de la haie.   

 

ARTICLE 12 – RESTITUTION DES LIEUX   

Le Preneur devra à sa sortie restituer les lieux loués conformément à l’état des lieux d’entrée qui a été 
dressé.   

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583777
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023382231/2014-08-02
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Il devra également laisser sur la propriété autant de paille, de foin, et d’engrais organique qu’il en a 
trouvé à son entrée (L. 415-2 du code rural et de la pêche maritime).   

 

ARTICLE 13 – INDEMNITE DE SORTIE   

Le Preneur qui, par son travail, ou ses investissements a apporté des améliorations constatées par état 
des lieux, au fonds loué, a droit, à l’expiration du bail à une indemnité due par le Bailleur, quelle que 
soit la cause qui a mis fin au bail (L. 411-69 du code rural et de la pêche maritime). L'indemnité est 
calculée selon l'article L. 411-71 du code rural et de la pêche maritime.   

S’il apparaît une dégradation du bien loué, le Bailleur a droit, à l’expiration du bail, à une indemnité 
égale au montant du préjudice subi (L. 411-72 du code rural et de la pêche maritime).   

 

ARTICLE 14 – RESILIATION  

La résiliation du bail pourra avoir lieu dans les conditions des articles L. 411-30 à L. 411-34 du code 
rural et de la pêche maritime.   

Nonobstant l’application des dispositions précitées, les Parties pourront mettre fin au présent bail d’un 
commun accord et à tout moment. Elles conviendront alors des modalités de fin de bail.   

 

Fait et signé en deux exemplaires   

Fait à                              ,le Fait à Lille, le 

 

Monsieur Bernard LEPLAT 

 

 

  Le Président de la métropole européenne de Lille 

 

 

 

 

 

Pour le Président 

Le Vice-président délégué 

M. Patrick GEENENS 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583909
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593525
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593533/2023-06-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583866/2023-06-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006167756/
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24-DD-0120 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - TRESSIN - 

EXPLOITATION DENEUVILLE-BRABANT - BAIL RURAL ENVIRONNEMENTAL 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n° 22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n° 23-A-0463 du 21 

décembre 2023, portant délégation de signature des attributions du conseil, 

déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et MM. les Vice-présidents 

et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ; 

 

Vu la délibération n° 19 C 0391 du Conseil de la métropole européenne de Lille en 
date du 28 juin 2019, portant stratégie patrimoniale sur les terres arables et 
naturelles de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu la convention opérationnelle d’intervention foncière signée avec la SAFER le 20 
septembre 2019, conformément à la délibération n° 19 C 0391 en date du 28 juin 
2019 et à la convention cadre d’intervention foncière n° 18 C 0396 du 15 juin 2018 
prolongée par la délibération n° 23-C-0204 du 30 juin 2023 pour une durée de 5 ans ; 
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Considérant que la métropole européenne de Lille est propriétaire des parcelles 
cadastrées sur la commune de Tressin et des parcelles cadastrées sur la commune 
de Villeneuve d’Ascq comme repris dans le bail joint à cette décision pour une 
surface totale de 51ha 16a 04ca, acquises dans le cadre du décret 83-1185 en date 
du 27 décembre 1983 portant transfert de propriété entre l’Établissement public en 
charge de l’aménagement de la Ville Nouvelle de Lille Est (EPALE) et la 
Communauté urbaine de Lille (devenue la métropole européenne de Lille) et 
appartenant de ce fait au domaine privé ; 
 
Considérant que Monsieur Hervé BRABANT a été identifié comme occupant des 
dites parcelles en vertu d’une convention d’occupation précaire, conformément aux 
conclusions du diagnostic d’occupation de la SAFER réalisé en octobre 2020 sur 
l’unité territoriale Roubaix Villeneuve d’Ascq ; 
 
Considérant la stratégie patrimoniale sur les terres arables et naturelles de la 
métropole européenne de Lille validée par la délibération n° 19 C 0391 en date du 28 
juin 2019 visant à encourager la mise en place de baux ruraux 
environnementaux avec clauses agro-environnementales ;  
 
Considérant que la métropole européenne de Lille a notifié, par courrier en date du 
09 novembre 2021, la résiliation au 31 décembre 2021 de la convention d’occupation 
précaire au profit de Monsieur Henri BRABANT afin de pouvoir conclure un bail rural 
environnemental au 1er janvier 2022 ; 
 
Considérant que par courrier en date du 8 mars 2022, Monsieur Hervé BRABANT a 
signifié sa demande de transfert d'autorisation d'exploiter au profit de sa fille Madame 
Marine DENEUVILLE-BRABANT ; 
 
Considérant que par courrier en date du 12 octobre 2022, la métropole européenne 
de Lille a confirmé son accord sur la demande de transfert d’autorisation d’exploiter 
de Monsieur Hervé BRABANT au profit de sa fille, Madame Marine DENEUVILLE-
BRABANT et sur la mise en place d’un bail rural environnemental à son profit ; 
 
Considérant que Madame Marine DENEUVILLE-BRABANT s’est engagée à 
exploiter les parcelles concernées à compter du 1er janvier 2022 et à respecter trois 
mesures agro-environnementales de niveau 3 par bail rural environnemental à 
compter du 1er janvier 2024 ; 
 
Considérant que Madame Marine DENEUVILLE-BRABANT reconnaît bénéficier 
d’une autorisation administrative d’exploiter ; 

 
Considérant qu’il convient de faire droit à cette demande par la mise en place d’un 
bail rural environnemental au profit de Madame Marine DENEUVILLE-BRABANT 
pour l’exploitation des parcelles sus mentionnées ; 
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Considérant qu’il convient de faire droit à cette demande par la mise en place d’un 
bail rural environnemental au profit de Madame Marine DENEUVILLE-BRABANT 
pour l’exploitation des parcelles sus mentionnées. 
 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’autoriser la conclusion d’un bail rural environnemental sur une 
surface totale de 37 ha 73ca 91a sur les parcelles cadastrées comme repris 
dans le bail joint à cette décision sur les communes de Tressin et Villeneuve 
d’Ascq au profit de Madame Marine DENEUVILLE-BRABANT pour une durée 
de 9 années entières et consécutives, qui commence à courir le 01 janvier 
2022 pour prendre fin le 31 décembre 2031, sauf renouvellement ou 
résiliation ; 

Article 2. D’autoriser la signature dudit bail rural environnemental ci-
annexé entre l’occupant et la Métropole Européenne de Lille ; 

Article 3. Le montant du fermage annuel est conventionnellement arrêté à 

- la somme de 5 733,32 euros au total, soit 151,92 euros par hectare, à 
compter du 1er janvier 2022. 

- la somme de 2 866,66 euros au total, soit 75,96 € par hectare, à compter du 
1er janvier 2024 correspondant à une minoration du montant du fermage de 
50 %, en compensation de la mise en place de différentes mesures agro-
environnementales, à raison d’une mesure de niveau 3 par ilot cultural, telles 
que reprises dans le bail rural environnemental joint à la présente décision. 

Cette somme est actualisée chaque année en fonction de la variation de 
l’indice national des fermages publié annuellement par arrêté ministériel. 

L’indice de référence est de 106,48 (Publié au JO le 12 juillet 2021) soit une 
base de fermage sur la MEL pour des parcelles en terre de 151,92€ pour 
l’année 2022. 

Le fermage est payable à terme échu au 1er octobre de chaque année 
(année culturale).  

Le 1er fermage sera calculé au prorata du 1er janvier 2022 au 30 septembre 
2022.  

En fin de bail le fermage fera l’objet d’un prorata entre le dernier fermage 
versé et date de fin de contrat ; 

Article 4. D’imputer les recettes d’un montant de 8 599,98 € TTC aux 
crédits à inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 
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Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



BAIL RURAL ENVIRONNEMENTAL  

AU PROFIT DE MARINE DENEUVILLE BRABANT 

 

Entre : La métropole européenne dont le siège est situé 2, Boulevard des Cités Unies 59040 Lille Cedex, 
représentée par son Président en exercice agissant en vertu d’une décision délégation du Conseil n°                                  
___________________________ du ________________________________ . 

Ci-après désignée « Le Bailleur »   

D'une part,   

 

Et :  Madame Marine DENEUVILLE BRABANT, née le 05 décembre 1980 à Boulogne-Sur-Mer et 
demeurant 1167 rue Jean-Baptiste Lebas 59830 CYSOING.  

Ci-après désignée « Le Preneur »   

D'autre part,  

 

PREAMBULE   

La métropole européenne de Lille est propriétaire des parcelles cadastrées sur la commune de Tressin 

et des parcelles cadastrées sur la commune de Villeneuve d’Ascq comme repris dans le présent bail à 

l’article 2 « Désignation cadastrale », acquises dans le cadre du décret 83-1185 en date du 27 décembre 

1983 portant transfert  de propriété entre l’Établissement public en charge de l’aménagement de la 

Ville Nouvelle de Lille Est  (EPALE) et la Communauté urbaine de Lille (devenue la métropole 

européenne de Lille) et appartenant de ce fait au domaine privé ; 

Conformément aux dispositions de l’article L. 411-4 du code rural et de la pêche maritime, les contrats 
de baux ruraux doivent être écrits.   

 

Bail environnemental à raison de la personnalité du bailleur  

(Code rural et de la pêche maritime, art. L. 411-27 alinéa 4) : 

Le bailleur déclare, conformément à sa comparution ci-dessus, qu’il est une personne morale de droit 
public. Par suite et conformément aux dispositions du deuxième paragraphe du troisième alinéa de 
l’article L. 411-27 du code rural et de la pêche maritime, à raison de sa qualité, le bailleur entend 
soumettre le présent bail aux dispositions de l’article précité et les articles R. 411-9-11-1 et suivants 
du code rural, et imposer dès lors à son cocontractant des obligations particulières à caractère 
environnemental, ce que le preneur déclare accepter expressément. 

 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :   

 

ARTICLE 1 – OBJET   

Le Bailleur donne au Preneur, qui accepte, la jouissance des biens ci-après désignés.   

Le présent bail obéit aux règles impératives du statut du fermage (art. L. 411-1 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime) et à toutes les modifications qui pourront y être apportées à l'avenir. Il 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583728
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593452
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006168393/#LEGISCTA000006168393
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006138334/#LEGISCTA000006138334


obéit également aux règles du Code civil, ainsi que le cas échéant aux usages locaux qui ne seraient 
pas contraires audit statut, et aux conditions particulières convenues par les parties dans les limites de 
ce que la loi permet.   

 

ARTICLE 2 – DESIGNATION CADASTRALE   

Le Bailleur donne à bail à ferme au Preneur les immeubles à usage agricole qui figurent au cadastre 
sous les mentions suivantes :   

Commune  Parcelles Surface 
cadastrale 

Surface comprise 
dans le bail 

Tressin 

6020000A0001 21050 21050 

6020000A0003 1775 1775 

6020000A0004 2435 2435 

6020000A0005 584 584 

6020000A0008 p2 13113 1369 

6020000A0009 p2 5390 2417 

6020000A0215 1888 1888 

6020000A0216 5122 5122 

6020000A0217 1767 1767 

6020000A0218 4180 4180 

6020000A0219 1638 1638 

6020000A0220 5190 5190 

6020000A0221 1352 1352 

6020000A0222 2906 2906 

6020000A0223 674 674 

6020000A0224 7970 7970 

6020000A0226 2100 2100 

6020000A0227 1347 1347 

6020000A0228 2054 2054 

6020000A0229 1500 1500 

6020000A0230 5500 5500 

6020000A0231 4650 4650 

6020000A0232 12092 12092 

6020000A0233 32398 32398 

6020000A0242 p2 21665 2002 

6020000A0243 6267 6267 

6020000A0244 3608 3608 

6020000A0245 1099 1099 

6020000A0246 1099 1099 

6020000A0247 698 698 

6020000A0248 699 699 

6020000A0249 4016 4016 

6020000A0250 4922 4922 

6020000A0251 1730 1730 

6020000A0253 6255 6255 

6020000A0254 1347 1347 



6020000A0255 1827 1827 

6020000A0260 3538 3538 

6020000A0261 2040 2040 

6020000A0262 2080 2080 

6020000A0263 3717 3717 

6020000A0264 2508 2508 

6020000A0265 3130 3130 

6020000A0266 4086 4086 

6020000A0267 963 963 

6020000A0268 3065 3065 

6020000A0272 8852 8852 

6020000A0273 3700 3700 

6020000A0274 8140 8140 

6020000A0275 9621 9621 

6020000A0276 306 306 

6020000A0490 5360 5360 

6020000A0491 5500 5500 

6020000A0592 p1 66917 7664 

6020000A0593 1080 1080 

6020000A0594 p1 43912 4394 

6020000A0595 379 379 

6020000A0713 2761 2761 

6020000A0750 14607 14607 

6020000A0791 1250 1250 

6020000A0792 680 680 

6020000A0793 3540 3540 

6020000A0794 1002 1002 

6020000A0795 7434 7434 

6020000A0796 7173 7173 

6020000A0803 4050 4050 

6020000A0804 7329 7329 

6020000A0805 350 350 

6020000A0806 3502 3502 

6020000A0807 350 350 

6020000A0808 550 550 

6020000A0809 900 900 

6020000A0810 955 955 

6020000A0811 580 580 

6020000A0812 845 845 

6020000A0813 210 210 

6020000A0814 1153 1153 

6020000A1778 4661 4661 

6020000A1830 4452 4452 

6020000A1832 p2 1563 501 

6020000A1834 757 757 

Villeneuve d’Ascq 009000PM0008 23744 23744 



009000PM0009 1503 1503 

009000PN0043 7027 7027 

009000PN0044 7962 7962 

009000PN0045 15759 15759 

009000PN0047 4672 4672 

009000PN0104 7482 7482 

  TOTAL 
exploité :  

37 ha 73 a 91 ca 

 

Soit une contenance totale de 37ha 73a 91ca. avec toutes leurs dépendances. Le Preneur déclare 
connaître ces limites et l’étendue des biens loués, mais sans garantie de contenance indiquée ci-
dessus.   

 

ARTICLE 3 – ETAT DES LIEUX  

Un état des lieux constatant l’état des parcelles (terres et prairie) ainsi que leur degré d’entretien et le 
rendement moyen des terres sur les cinq dernières années, sera établi contradictoirement et à frais 
communs, dans le mois précédant l’entrée en jouissance ou dans le mois suivant celle-ci. Il sera annexé 
au présent contrat.   

Passé ce délai, la partie la plus diligente établit unilatéralement un état des lieux qu’elle notifie à l’autre 

partie par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Cette dernière dispose à compter 

du courrier recommandé d’un délai de deux mois pour faire ses observations sur l’état des lieux qui lui 

est proposé.   

À l’expiration de ce délai, son silence vaudra accord. L’état des lieux sera alors définitif et réputé établi 

contradictoirement.   

 

ARTICLE 4 – CONTROLE DES STRUCTURES  

Si le preneur est tenu d’obtenir une autorisation d’exploiter en application de l’article L. 331-2 du code 
rural et de la pêche maritime, le preneur et le bailleur sont dûment avisés que le présent bail est conclu 
sous l’octroi de ladite autorisation. 

 

ARTICLE 5 – PRATIQUES CULTURALES RESPECTUEUSES DE L’ENVIRONNEMENT  

Clauses environnementales :  

Ainsi qu’il a été dit dans l’exposé ci-dessus, le bailleur entend imposer, à titre de condition impulsive 
et déterminante de son consentement, au preneur qui accepte, des pratiques culturales respectueuses 
de l’environnement telles que définies par les articles L. 411-27 et R. 411-9-11-1 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime.  

Bail possible en raison de la personne du bailleur – préoccupations environnementales  

Les parties, et spécialement le bailleur, déclarent, conformément aux dispositions de l’article R. 411-
9-11-3 du code rural et de la pêche maritime, que les pratiques ci-après répondent aux préoccupations 
environnementales du lieu de situation des biens présentement donnés à bail.  

Le preneur s’engage à exploiter cette surface en prenant en compte les prescriptions suivantes, 
conformément au cadre fixé dans l’annexe relative aux baux ruraux environnementaux de 
la délibération n° 19 C 0391 du 28 juin 2019, annexée au présent bail : 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029594546
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030665821
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030665821


 

 

Mesures BRE ilots 12 et 18 : 1 mesure de niveau 3 = -50% sur le fermage 

N° ilot surface 

12 0,27 hectares 

18 0,4 hectares 

 Total : 0.67 ha 
 

N° ilot / 
N° 

parcelles  

Nom pratique 
cultural 

(l’article R. 411-
9-11-1) 

N° mesure 
(annexe 

délibération 
n° 19 C 0391) 

Nom mesure Obligations détaillées 
Modalités de 
contrôle 

Ilot 12 et 
18 

9. L’implantation, 
maintien et 
modalités 

SOCLE 
Maintien et 

entretien des 

Maintien et entretien des : 
- Haies (arborescentes ou 
arborées) ; 

Constat de terrain à 
la signature du bail 
pour inventorier ce 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030665838
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030665838


d’entretien de 
couverts 
spécifiques à 
vocation environn
ementale 

éléments 
existants 

- Arbres ; 

- Bosquets. 

patrimoine et le 
préciser dans le 
bail. 
Constat visuel de 
terrain en cours de 
validité du bail. 

2. La création, 
maintien et 
modalités de 
gestion de 
surfaces en herbe 

3.2 

Implantation 
d'une prairie 
permanente 

sur la parcelle 

Le passage en surface en herbe 
interviendra dans les 12 mois 
suivant la signature du bail et doit 
concerner l'entièreté de la ou les 
parcelles concernées. 
Les fauches seront faites de 
manière à respecter le cycle de vie 
des espèces cibles du programme 
TEC 
Limitation du chargement azoté à 
50 U /hectare hors restitution de 
pâturage 
Pas d'utilisation de produits 
phytosanitaires 

Contrôle visuel + 
facture de semis + 
cahier d'épandage 

 

Mesures BRE ilots 7 et 15 : 1 mesure de niveau 3 = -50% sur le fermage 

N° ilot périmètre surface 

7 - 4 1 810 mètres 18,18 hectares 

7 - 5 1 457 mètres 12 hectares 

15 1 661 mètres 10,02 hectares 

 Total = 4 928 mètres 
(1/4 = 1 238 mètres) 

40,02 ha 

 

N° ilot / 
N° 

parcelles  

Nom pratique cultural 
(l’article R. 411-9-11-1) 

N° mesure 
(annexe 

délibération 
n° 19 C 
0391) 

Nom 
mesure 

Obligations détaillées Modalités de contrôle 

Ilot 7-4, 
7-5 et 15 

9. L’implantation, maintien 
et modalités d’entretien de 
couverts spécifiques à 
vocation environnementale 

SOCLE 

Maintien 
et 

entretien 
des 

éléments 
existants 

Maintien et entretien 
des : 
- Haies 
(arborescentes ou 
arborées) ; 

- Arbres ; 

- Bosquets. 

Constat de terrain à la 
signature du bail pour 

inventorier ce 
patrimoine et le 

préciser dans le bail. 
Constat visuel de 

terrain en cours de 
validité du bail. 

13. La création, maintien et 
modalités d’entretien 
d’infrastructures 
écologiques (haies, talus, 
bosquets, arbres isolés, 
mares, fossés, terrasses, 
murets) 

3.4 

Création 
d'une 
haie, 
d'une 

ripisylve 
ou d'un 
verger 

Haie : linéaire 

équivalent à au moins 

un quart du périmètre 

des ilots soit au moins 

1 238 mètres 

 Prévision de trois 
haies pour un 
total de 1 270 
mètres (en bleu 
sur le plan) 

 Implantation 
dans les 12 mois 
suivant la 
signature du bail  

 Contrôle visuel 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030665838


 

 

Mesures BRE ilots 1 et 11 : 1 mesure de niveau 3 = -50% sur le fermage 

N° ilot surface 

1 2,5 hectares 

11 8,8 hectares 

 Total : 11,3 ha 
 

N° ilot / 
N° 

parcelles  

Nom pratique cultural 
(l’article R. 411-9-11-1) 

N° mesure 
(annexe 

délibération 
n° 19 C 
0391) 

Nom mesure Obligations détaillées Modalités de contrôle 

Ilot 1 et 
11 

9. L’implantation, maintien 
et modalités d’entretien de 
couverts spécifiques à 
vocation environnementale 

SOCLE 

Maintien et 
entretien 

des 
éléments 
existants 

Maintien et entretien 
des : 
- Haies 
(arborescentes ou 
arborées) ; 

- Arbres ; 

- Bosquets. 

Constat de terrain à la 
signature du bail pour 
inventorier ce 
patrimoine et le 
préciser dans le bail. 
Constat visuel de 
terrain en cours de 
validité du bail. 

14. Les techniques de 
travail du sol 

3.5 

TCS 
(Techniques 

culturales 
simplifiées) 

Mise en place de 
pseudo-labour, 
itinéraire sans 
décompactage, strip-
till, travail superficiel 
ou semis direct selon 
les précédents et la 
rotation sur la parcelle 
concernée. 
 

 Mise en place 
d’une limitation 
du labour 

Contrôle visuel selon 
les techniques 

employées 

 

Soit 3 mesures de niveau 3 à raison d’une mesure par ilot cultural, impliquant une réduction de 50 % 
sur le fermage. 

Il s’oblige à maintenir ces mesures d’exploitation pendant la durée du bail initial et de ses 
renouvellements successifs. Si un changement de pratiques est mis en place le bail pourra être revu et 
mis en conformité.  

 

ARTICLE 6 – RESPECT DES PRATIQUES CULTURALES – CONTRÔLE PAR LE BAILLEUR  

Le bailleur, conformément aux dispositions de l’article R. 411-9-11-4 du code rural et de la pêche 
maritime, aura annuellement la faculté d’effectuer un contrôle afin de vérifier le respect par le preneur 
des pratiques culturales ci-dessus stipulées, selon les modalités précisées dans l’annexe relative aux 
baux ruraux environnementaux de la délibération n° 19 C 0391 du 28 juin 2019.  

Le bailleur s’oblige :  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030665838
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036459506


- à prévenir ou faire prévenir par toute personne de son choix le preneur au moins quinze jours 
à l’avance, de la venue dudit contrôleur ; 

- à transmettre au preneur copie du rapport établi par le contrôleur et ce sans délais.  

Les frais afférents audit expert seront à la charge exclusive du bailleur qui accepte. 

 

ARTICLE 7 – DUREE   

Le bail est consenti pour une durée de neuf années entières et consécutives qui commenceront à courir 
le 01 juillet 2023 pour se terminer le 01 juillet 2032 (L. 411-5 du code rural et de la pêche maritime).  

 

ARTICLE 8 – RENOUVELLEMENT DU BAIL   

8.1 – Droit au renouvellement   

À défaut de congé, le bail se renouvellera, conformément à l'article L. 411-50 du code rural et de la 
pêche maritime, par tacite reconduction pour une durée de neuf années aux clauses et conditions du 
bail précédent, sauf conventions contraires qui devront faire l’objet d’un avenant.   

 

8.2 – Opposition au renouvellement par le Bailleur 

  Le Bailleur qui désire s’opposer au renouvellement du bail doit notifier au Preneur un congé motivé, 
dix-huit mois au moins avant l’expiration du bail, par exploit d’huissier (L. 411-47 du code rural et de 
la pêche maritime).   

À peine de nullité, ce congé doit être fondé sur l’un des motifs prévus aux articles L. 411-53, L. 411-31, 
L. 411-57 et suivants du code rural et de la pêche maritime. Si le Preneur entend contester le congé, il 
doit saisir le tribunal paritaire dans les 4 mois du congé, par lettre recommandée (L. 411-54 du code 
rural et de la pêche maritime).   

Si la fin de l'année culturale est postérieure de 9 mois au moins à la cause de résiliation, celle-ci peut 
prendre effet soit à la fin de l'année culturale en cours, soit à la fin de l'année culturale suivante. Dans 
le cas contraire, la résiliation ne prendra effet qu'à la fin de l'année culturale suivante.   

Le Bailleur pourra, compte tenu de sa qualité d’établissement public de coopération intercommunale, 
s’opposer au renouvellement du bail dans les conditions de l’article L. 415-11 du code rural et de la 
pêche maritime s’il a, ainsi, fait connaître au Preneur, dans un délai de dix-huit mois avant la fin du 
bail, sa décision d'utiliser les biens loués, directement et en dehors de toute aliénation, à une fin 
d'intérêt général.   

ARTICLE 9 – TRANSMISSION DU BAIL   

9.1 – Cession et sous-location   

Toute cession ou sous-location de bail est interdite, sauf pour les motifs et dans les conditions prévues 
à l’article L. 411-35 du code rural et de la pêche maritime.   

 

9.2 – Mise à disposition   

Si le Preneur est ou devient membre d'une société, il peut mettre à sa disposition, pour une durée qui 
ne peut excéder celle pendant laquelle il reste titulaire du bail, tout ou partie des biens loués, à la 
condition d’en aviser au plus tard dans les deux mois de la mise à disposition, le Bailleur, par lettre 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583729
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recommandée avec demande d’avis de réception. L’avis comportera, à peine de nullité, les mentions 
prévues à l’article L. 411-37 du code rural et de la pêche maritime.   

Le Preneur qui adhère à un GAEC peut faire exploiter par ce dernier, tout ou partie des biens dont il 
est locataire. Il en avise alors le Bailleur par lettre recommandée avec accusé de réception (L. 323-14 
du code rural et de la pêche maritime).   

Le Preneur reste seul titulaire du bail et doit, à peine de résiliation, continuer à se consacrer 
personnellement à l’exploitation du bien loué. Les droits du Bailleur ne sont pas modifiés.   

 

9.3 – Apport du droit au bail   

Le Preneur ne peut faire apport de son droit au bail au profit d’une personne morale qu’avec 
l’agrément personnel du Bailleur (L. 411-38 du code rural et de la pêche maritime).   

 

9.4 – Décès du Preneur (L. 411-34 du code rural et de la pêche maritime)   

En cas de décès du Preneur, le bail continue au profit de son conjoint, du partenaire pacsé, de ses 
ascendants et de ses descendants participant à l’exploitation ou y ayant participé au cours des cinq 
années antérieures au décès.   

Les ayants droit du Preneur ont la faculté de demander la résiliation du bail dans les six mois du décès.   

La même faculté est accordée au Bailleur lorsque le Preneur ne laisse pas de conjoint ou d’ayant droit 
réunissant les conditions précitées. Il doit en faire la demande dans les six mois suivant le décès.   

Lorsque le bail a été souscrit par des co-preneurs, au décès de l’un d’eux, l’autre co-preneur conserve 
ses droits locatifs.   

 

ARTICLE 10 – PRIX DU FERMAGE   

Le présent bail est consenti et accepté moyennant un fermage annuel qui est fixé :   

- Pour les terres : 

* à la somme de 5 733,32 euros au total, soit 151,92 euros par hectare, à compter du 1er 
janvier 2022. 

* à la somme de 2 866,66 euros au total (75,96 € par hectare), à compter du 1er janvier 2024, 
en compensation de la mise en place de mesures agri environnementales sur les parcelles louées objet 
du présent bail, qui impliquent une réduction du fermage de 50 %, conformément au cadre fixé dans 
l’annexe relative aux baux ruraux environnementaux de la délibération n° 19 C 0391 du 28 juin 2019.   

Cette somme est actualisée chaque année en fonction de la variation de l’indice national des fermages 
publié annuellement par arrêté ministériel.   

L’indice de référence est de 106,48 (Publié au JO le 12 juillet 2021) soit une base de fermage sur la MEL 
pour des parcelles en terre de 151,92€ pour l’année 2022. 

Le fermage est payable à terme échu au 1er octobre de chaque année (année culturale).  

Le 1er fermage sera calculé du 1er janvier 2022 au 30 septembre 2022. 

En fin de bail le fermage fera l’objet d’un prorata entre le dernier fermage versé et date de fin de 
contrat. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593436/2023-06-02?idSecParent=LEGISCTA000006152249
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ARTICLE 11 – CHARGES ET CONDITIONS   

11.1 – Jouissance et exploitation   

Le Bailleur est tenu de mettre à la disposition du Preneur les biens loués pendant toute la durée du 
bail, et de lui en assurer la libre jouissance.   

Le Preneur s’engage à jouir des biens loués, suivant leur destination, en fermier soigneux et de bonne 
foi, conformément à l’usage des lieux. Il avertira le propriétaire des usurpations qui peuvent être 
commises sur le fonds loué (L. 411-26 du code rural et de la pêche maritime) dans les délais prescrits 
par l'art 1768 du Code civil.   

Il sera tenu d’engranger et devra tenir l’exploitation constamment garnie (articles 1766 et 1767 du  

Code civil).   

Il ne pourra arracher ni abattre aucun arbre existant, fruitier ou autre sans le consentement du Bailleur.   

Il entretiendra toutes les clôtures vives et sèches existant sur les biens loués.   

Il sera tenu d’élaguer les arbres de bordure.   

En fonction des usages locaux, le Preneur fera tous les fossés, rigoles, et saignées nécessaires à 
l’assainissement des terres et des prés.   

 

11.2 – Améliorations foncières   

En vue d’améliorer les conditions de l’exploitation, le Preneur pourra transformer les terres en prés et 
les prés en terres ou mettre en œuvre des moyens culturaux non prévus au bail (L. 411-29 du code 
rural et de la pêche maritime). Il sollicitera préalablement l’accord du Bailleur.   

À défaut d’accord amiable, le Preneur informera le Bailleur en lui fournissant un descriptif des travaux 
qu’il se propose d’entreprendre. Le Bailleur peut s’y opposer en saisissant le tribunal paritaire.   

Le Preneur pourra, avec l’accord du Bailleur, pour réunir ou grouper plusieurs parcelles attenantes, 
faire disparaître, dans la limite du fonds loué, les talus, haies, rigoles et arbres qui les séparent et les 
morcellent (L. 411-28 du code rural et de la pêche maritime).   

 

11.3 – Travaux et aménagements   

Le Preneur pourra, dans les conditions de l’article L. 411-73 du code rural et de la pêche maritime, 
effectuer des travaux et des aménagements sur le fonds loué, avec l’accord du Bailleur.   

 

11.4 – Réparations   

Le Bailleur entretiendra les biens loués en état de servir à l’usage pour lequel ils ont été loués et 
prendra à sa charge les grosses réparations devenues nécessaires. Il est tenu de toutes les réparations 
occasionnées par la vétusté, la force majeure, le vice de construction ou de la matière.    

Le Preneur doit réaliser les réparations locatives ou de menu entretien. Il supportera les réparations 
exécutées par le Bailleur, même s’il doit être privé temporairement d’une partie de son bien, sans 
pouvoir réclamer d’indemnité, dès lors qu’elles sont urgentes et ne peuvent être différées en fin de 
bail.   

L’entretien des haies et arbres, clôtures et barrières sont à la charge du Preneur. 
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Les clôtures et barrières peuvent faire l’objet d’une réfection globale prise en charge par le Bailleur à 
son initiative et avec l’accord du Preneur. 

 

11.5 – Assurances   

Le Preneur devra s’assurer pour son matériel, sa responsabilité civile, son cheptel et le cas échéant 
pour ses récoltes.   

Dans le cas où un bien inclus dans un bail serait détruit en totalité ou en partie et que la destruction 
compromet l'équilibre économique de l'exploitation, le Bailleur est tenu, si le preneur le demande, de 
reconstruire le bien à concurrence des sommes versées par la compagnie d’assurances, dans les 
conditions de l’article L. 411-30 du code rural et de la pêche maritime.   

 

11.6 – Taxes et impôts   

Le Preneur remboursera au Bailleur une partie du montant global des taxes foncières sur les propriétés 
bâties et non bâties, portant sur les biens loués.   

À défaut d’accord, elle est fixée à 1/5 (L. 415-3 du code rural et de la pêche maritime).   

Le Preneur devra rembourser au Bailleur la moitié du montant de la taxe perçue par la Chambre 
d’Agriculture (L. 514-1 du code rural et de la pêche maritime).   

Le preneur remboursera les taxes d’arrosage ; de même, dans le cas où il aurait participé à des travaux 
inclus dans des opérations collectives de drainage ou d’irrigation, il acquittera les taxes syndicales 
correspondantes.   

 

11.7 – Prestations sociales agricoles   

Le Preneur prendra à sa charge les prestations sociales agricoles afférentes aux biens loués.   

 

11.8 – Chasse   

Le droit de chasse appartient au Bailleur. Le Preneur a le droit personnel de chasser sur la ferme louée 
sans pouvoir donner d’autorisation à quiconque, y compris les membres de sa famille (L. 415-7 du code 
rural et de la pêche maritime).   

 

11.9 – Droit de passage   

Le Bailleur aura le droit de visiter ou de faire visiter le fonds loué, après en avoir informé le Preneur.    

Le Bailleur se réserve le droit de passage, en temps et saisons convenables, et avec paiement des 
dégâts s’il y a lieu pour l’exploitation des bois du domaine loué.   

Le stockage des grumes sur les biens loués ne pourra excéder une durée de trois mois à compter de la 
date de fin de chantier. Le cas échéant, il donnera lieu à réparation des dégâts et des dommages 
occasionnés.   

 

11.10 – Bois de chauffage   

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583777
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Dans les propriétés qui possèdent du bois, le Preneur, pourra utiliser cette ressource pour son 
chauffage ou pour toute valorisation économique. Les conditions d’exploitation des haies doivent 
toutefois rester conformes à une gestion durable de la haie.   

 

ARTICLE 12 – RESTITUTION DES LIEUX   

Le Preneur devra à sa sortie restituer les lieux loués conformément à l’état des lieux d’entrée qui a été 
dressé.   

Il devra également laisser sur la propriété autant de paille, de foin, et d’engrais organique qu’il en a 
trouvé à son entrée (L. 415-2 du code rural et de la pêche maritime).   

 

ARTICLE 13 – INDEMNITE DE SORTIE   

Le Preneur qui, par son travail, ou ses investissements a apporté des améliorations constatées par état 
des lieux, au fonds loué, a droit, à l’expiration du bail à une indemnité due par le Bailleur, quelle que 
soit la cause qui a mis fin au bail (L. 411-69 du code rural et de la pêche maritime). L'indemnité est 
calculée selon l'article L. 411-71 du code rural et de la pêche maritime.   

S’il apparaît une dégradation du bien loué, le Bailleur a droit, à l’expiration du bail, à une indemnité 
égale au montant du préjudice subi (L. 411-72 du code rural et de la pêche maritime).   

 

ARTICLE 14 – RESILIATION  

La résiliation du bail pourra avoir lieu dans les conditions des articles L. 411-30 à L. 411-34 du code 
rural et de la pêche maritime.   

Nonobstant l’application des dispositions précitées, les Parties pourront mettre fin au présent bail d’un 
commun accord et à tout moment. Elles conviendront alors des modalités de fin de bail.   

 

Fait et signé en deux exemplaires   

Fait à                              ,le Fait à                                  le 

 

Madame DENEUVILLE-BRABANT Marine 

 

 

  Le Président de la métropole européenne de Lille 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président 

Le Vice-président délégué 

M. Patrick GEENENS 
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ANNEXE 1 : Annexe délibération n° 19 C 0391 
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24-DD-0122 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
WASQUEHAL - 

CANAL DE LA DEULE A L'ESCAUT -  AUTORISATION D'OCCUPATION 

TEMPORAIRE - ASSOCIATION FOULEES ATHLETIQUES DE WASQUEHAL 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n°23-A-0275 du 
11 août 2023, portant définition des modalités de signature en cas d’absence ou 
d’empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 
de services, selon les ordres de priorités indiqués ; 

 

Considérant la demande de l'association Foulées Athlétiques de Wasquehal (FAW) 
concernant l'autorisation d'utiliser les chemins de halages du canal de la Deûle à 
l'Escaut, gérés par la Métropole Européenne de Lille, sur la commune de 
Wasquehal, pour l'organisation de l'évènement "Les Foulées du Cœur" les 
10 et 11 février 2024 ; 

 
Considérant la demande conforme aux principes d'occupation du domaine public 
mentionnés dans le code général de la propriété des personnes publiques ; 
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Considérant qu’il convient d'établir une convention d'occupation temporaire du 
domaine public avec l'association FAW ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser l'association Foulées Athlétiques de Wasquehal à 
occuper les chemins de halage entre l'écluse du Triest et la passerelle vélo-
route Banc Seau, sur la commune de Wasquehal, le 10 février 2023 pour 
installer la signalétique de l'évènement et le 11 février 2023 pour le 
déroulement des "Foulées du Cœur" ; 

Article 2. Cette occupation du domaine public est consentie à titre précaire 
et révocable. L'occupation du domaine public est consentie à titre gratuit 
conformément aux dispositions de la délibération n° 23-C-0045 du 
10 février 2023 relative à la tarification des activités relatives aux espaces 
naturels de la MEL, l'évènement étant caritatif au profit des Restos du Cœur ; 

Article 3. De conclure une convention d'occupation du domaine public 
avec l'association FAW précisant les modalités de cette occupation ;  

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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CONVENTION 

portant autorisation d'occupation du domaine public fluvial   
de la Métropole Européenne de Lille 

au profit des Foulées Athlétiques de Wasquehal 

 
ntre : La Métropole européenne de Lille, 

Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 boulevard des Cités Unies, CS 70043, 59040 LILLE CEDEX, 
Représentée par son Président, Monsieur Damien CASTELAIN, dûment habilité, 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 
 

Et : L’association à but non lucratif FAW « Foulées Athlétiques de Wasquehal » 
Sise en son siège, 24 rue Jean Monnet, 59290 WASQUEHAL, représentée par Provot Valérie, 
dûment habilitée, 
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 
 

Considérant que le code général de la propriété des personnes publiques organise la faculté pour les 
collectivités territoriales d'autoriser l'occupation privative de leur domaine public ; 
 
Considérant que les articles L2122-1 et suivants du même code disposent que l'occupation du domaine 
public doit être autorisée par un titre, cette occupation est temporaire et l'autorisation est précaire et 
révocable ; 
 
 
Etant préalablement exposé que : 
 
La présente mise à disposition temporaire du domaine public fluvial sur la commune de Wasquehal entre le 
l’écluse du Triest et la passerelle du Blanc Seau concerne exclusivement l’utilisation des chemins de halage 
pour l’évènement sportif et caritatif « Les Foulées du Cœur ». 
 
La mise en place de la signalétique est prévu le 10 février 2024 entre 13h et 19h et son démontage le 
lendemain. 
Il est attendu environ 500 participants pour l’évènement le dimanche 11 février 2024 entre 8h et 12h30. 
 
 
L'occupation n'implique pas d'exploitation économique.  
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 Article 1er  Objet de la convention 
 

La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, l’équipement décrit à l’article 3 de la présente 
Convention, celui-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommé « le terrain ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer du terrain ci-après déterminé et à l’utiliser à ses risques exclusifs. 
 
Article 2  Domanialité 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 
A ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 
En conséquence, l’Occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans 
les lieux et à quel qu’autre droit. 
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La présente convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
 
 Article 3  Description de l’équipement 
 

Par la présente, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation du terrain ci-après désigné : 
 
Le chemin de halage entre l’écluse du Triest et la passerelle vélo-route du Blanc Seau (plan du 
parcours en annexe 1). 
 
L’Occupant utilisera ce terrain pour « les Foulées du Cœur » soit deux courses adultes de 5 et 10 Km, 
une randonnée de 5 Km ou 11 Km et une marche nordique de 10 km. Un poste de ravitaillement est 
prévu au 5 km au pied de la maison éclusière. 
 
L’Occupant organisera également deux courses pour les enfants de 1 et 2 Km sur la portion du canal 
entre l'impasse du Triest et l'avenue du Molinel. 
 
Sont exclus de la mise à disposition : les autres chemins de halage du domaine public métropolitain 
ainsi que toutes les portes d’écluses. 
 
L’Occupant les accepte en tant que tels et dispense la MEL d’une plus ample désignation ou description.  
 
 Article 4  Finalité de l'occupation 
 

L’Occupant ne pourra affecter à ce terrain une destination autre que l’occupation définie ci-dessus. 
 
L’autorisation donnée à l’Occupant n’implique de la part de la MEL aucune garantie de l’obtention d’autres 
autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à cet égard. 
 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de 
toutes les autorisations nécessaires pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par les lois et 
règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions 
d’occupation et d’utilisation du terrain. 
 
 
 Article 5  Etendue de l’occupation 

 
L’Occupant s’oblige à occuper le terrain raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 
 
L’Occupant s’oblige à recevoir le terrain « en l’état » et sans réserve. Il fait son affaire d’obtenir toutes 
autorisations et avis conformes à l’exercice des opérations motivant la présente Convention, et d’être en 
règle avec les textes applicables. 
 
 
Article 6  Inventaire des lieux 

 
Un état des lieux contradictoire devra être dressé à l’entrée par les Parties, et chaque fois que souhaité par 
l’une ou l’autre aux frais de celle qui le demande. 
L’état des lieux sera annexé à la présente Convention (Annexe 2) 
 
La même opération sera effectuée lors de l’expiration de la présente Convention. 
 
La comparaison des états des lieux et inventaires servira, le cas échéant, à déterminer les travaux de remise 
en état. 
 
Article 7  Caractère personnel de l’occupation 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite. 
 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 
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Article 8  Hygiène et propreté 

 
L’Occupant veillera à ce que le terrain soit maintenu propre et que tout déchet lié à ses activités soit exporté 
à l’issue de sa course.  
 
Sous peine de résiliation immédiate, l’occupation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité et à 
l’hygiène publiques. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article.  
 
Article 9  Personnel 

 
L’Occupant devra vérifier que tout intervenant, pour son compte, possède les qualifications professionnelles 
et assurances requises et le justifier à la première demande écrite de la MEL. 
 
La MEL note que des personnes seront affectées à l'organisation par l’occupant.  
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur 
nature. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 
 
En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 

Pendant la manifestation Madame Valérie Provot sera joignable au : 06 81 33 00 17. 

 
Article 10  Responsabilités - Assurance - Recours 

 
L’Occupant s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile susceptible d’être 
engagée notamment du fait de ses activités, par la possession ou l’exploitation de ses équipements propres, 
et de sa présence sur le terrain mis à sa disposition dans tous les cas où elle serait recherchée: 
 

- À la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, consécutifs ou non aux 
précédents, causés aux tiers et/ou aux personnes se trouvant dans les Locaux, autorisées ou non ; 

- À la suite de tous dommages y compris les actes de vandalisme causés aux biens confiés, aux 
bâtiments, aux installations générales et à tous biens mis à disposition appartenant à la MEL. 

 
A ce titre, l’Occupant devra souscrire auprès d’une compagnie notoirement solvable une police d’assurance 
destinée à garantir sa responsabilité, notamment vis-à-vis des biens confiés, y compris les risques locatifs et 
le recours des voisins et des tiers. 
 
L’Occupant souscrira pour ses biens propres toutes les garanties qu’il jugera utiles et, avec ses assureurs 
subrogés, renonce à tout recours qu’il serait fondé à exercer contre la MEL et ses assureurs pour tous les 
dommages subis. 
 
La MEL, de son côté, fera son affaire personnelle des assurances garantissant les dommages matériels aux 
biens mis à disposition dont lui-même ou ses préposés seraient responsables, et des dommages 
occasionnés aux tiers qui lui seraient imputables. 
 
L’Occupant s’engage à n’exercer aucun recours contre la MEL en cas de trouble de jouissance, et 
notamment en cas de détérioration, d’incendie, ou d’empêchement quelconque d’utilisation, la MEL 
s’engageant à exercer tout recours utile contre l’auteur du trouble. 
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 Article 11  Obligations financières 
 

 

La présente Convention est conclue à titre gratuit, de sorte que l’Occupant ne devra s’acquitter 
d’aucune redevance d’occupation. 
 
Conformément à l’article L2125-1, l'autorisation d'occupation ou d'utilisation du domaine public  peut 
être délivrée gratuitement à l’association les Foulées Athlétiques de Wasquehal concourant à la 
satisfaction d'un intérêt général : événement sportif caritatif au profit des Restos du cœur.  
 

 
L’occupant organise les inscriptions valables contre un dépôt de denrées non périssables au profit 
des Restos du cœur. 
 
La MEL se réserve le droit de demander une contrepartie financière à l’Occupant destinée à : 

- Réparer et indemniser la MEL pour les dégâts matériels éventuellement commis; 
 
Le montant de cette compensation fera l’objet d’une délibération ponctuelle du Conseil Métropolitain 
de la MEL selon le montant de la consommation ou des dégâts constatés. 
 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles de par la mise en 
œuvre de la présente Convention, autres que celles précédemment mentionnées. 
 
 
Article 12  Autres obligations de  l’Occupant 

 
L’Occupant s’engage à signaler immédiatement par écrit à la MEL toute dégradation pouvant se produire et 
informer également immédiatement les services compétents de la MEL de tout sinistre s’étant produit, quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 
 
L’Occupant s’engage à veiller à respecter les règles de sécurité, d’hygiène ou de police en vigueur.  
 
L’Occupant s’engage à ne constituer sur les lieux aucun dépôt de matières inflammables, explosives ou 
malodorantes, et faire en sorte que l’utilisation de l’équipement ne puisse être une gêne quelconque pour les 
voisins et pour les éventuels autres occupants notamment par l’odeur ou la vue. 
 
La signalétique ou marquage est soumis à l'aval du responsable de l’unité fonctionnelle Val de Lys/Basse 
Deûle/Canal de Roubaix-Marque urbaine. 
 
 Article 13  Durée de la convention 
 

La présente convention est conclue pour un évènement sportif et caritatif. Elle prend effet le dimanche 5 
février 2023 et se termine le jour-même. 
La présente Convention ne pourra faire l’objet d’aucune reconduction 
 
 Article 14  Modification de la convention 

 
La présente convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 
 
 
 Article 15  Fin de la convention 
 

Article 15-1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute  
 
Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité tel que prévu à 
l’article 14 susvisé, en cas de manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la 
présente convention pourra être résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
 
La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d'un délai d’un mois. En cas 
d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’un mois pourra être réduit à 10 
jours. 
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Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements objets de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à 
régler, sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette 
dernière, et selon état exécutoire, dûment justifié. 
 
Article 15-2 Résiliation unilatérale 
 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans les Locaux.  
 
Article 15-3 Convention arrivée à terme 
 
À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL, en état normal d'entretien, compte tenu de leur âge et de leur destination, tous les 
équipements, ouvrages et installations qu’il aura réalisés sur la dépendance domaniale occupée. Cette 
remise est faite gratuitement. La MEL aura la possibilité de demander à l’Occupant une remise en l’état à 
ses frais, conformément à l’article 5 de la présente Convention. 
 
Au terme normal ou anticipé de la présente convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
 
 Article 16  Litiges 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, 
fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de 
l’article L 211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 
 
 Article 17  Documents contractuels 

 
Les documents contractuels sont les suivants : 

- La présente Convention ; 
 
- Annexe 1 : Plan du parcours ; 

 
- Annexe 2 : État des lieux ; 

 
 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le, 
 

La Métropole Européenne de Lille Pour l’Occupant 
   Pour le Président de la MEL,        pour le président, 
Le Chef du Service Espaces Naturels                             L’organisatrice 

 
 
 
 
 

JEAN-FRANÇOIS ANTOINE       VALÉRIE PROVOT 
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ANNEXE 1 
 
 
 

Parcours « Foulées du Cœur » - Wasquehal édition 2024 
 

Sécurisation des participants à la course : 

  Police Municipale de Wasquehal  

2 agents placés Rue du Molinel  

2 agents placés Avenue Pierre Mauroy / Avenue du Grand Cottigny 

 Positionnement de plusieurs signaleurs 
 

 
 
 

 

DEPART 
- 

ARRIVEE 



 
 

 
  
 
 

 

(106154) / vendredi 9 février 2024 à 12:35  1 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - SPORTS -- 

 
 

24-DD-0123 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

STADIUM - AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE - SPORT-CLUB 

FREIBURG 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 

L. 5211-10 ; 

 

Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 

délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023 et n° 23-C-0361 du 15 décembre 2023, 

portant délégation des attributions du Conseil au Président et autorisant leur 

délégation de signature aux Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués 

ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l'exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n° 23-A-0463 du  

21 décembre 2023, portant délégation de signature des attributions du Conseil, 

déléguées au Président, aux Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l'arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d'absence ou d'empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ; 

 

Vu la délibération n° 23-C-0193 du Conseil en date du 30 juin 2023 portant révision 
de la grille tarifaire du Stadium ; 

 
Considérant que la société Amaze DM demande l'autorisation de réserver des 
terrains au Stadium pour Sport-Club Freiburg dans le cadre de sa préparation au 
match SC Freiburg - RC Lens ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent de mettre à disposition les terrains et 
l'espace réceptif demandés en vertu d'une convention ; 





 
   24-DD-0123 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(106154) / vendredi 9 février 2024 à 12:35  2 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - SPORTS -- 

 

 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser le club de football Sport-Club Freiburg à occuper les 
terrains et l'espace réceptif du Stadium à Villeneuve-d'Ascq les 15 et  
16 février 2024 pour ses entrainements ; 

 

Article 2. De signer la convention d'occupation temporaire correspondante; 

 

Article 3. D'imputer les recettes d'un montant de 540 € TTC aux crédits à 
inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

 

Article 5. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

CONVENTION N2023/2024-n°23-24-20 

portant autorisation d'occupation du domaine public  
de la Métropole Européenne de Lille 

et mise à disposition des équipements du Stadium dans le 
cadre d ‘une manifestation. 

 
Dates de la manifestation : 15 et 16 février 2024 

 

 

CONVENTION ENTRE :  
La Métropole Européenne de Lille 

Et 
LA SOCIETE AMAZE DM SAS  

 

 

Préambule : 

 

La présente convention vise à : 

 

 Définir les modalités d’occupation des équipements du Stadium Lille Métropole dans le 
cadre de l’évènement : match de football SC Freiburg contre le RC Lens – demande de 
terrains d’entrainement pour SC Freiburg. 

 Définir le planning définitif d’occupation des équipements pendant toute la durée de la 
convention. 

 Définir les modalités de valorisation de la mise à disposition des équipements pendant 
toute la durée de la convention. 

 

Signataires de la convention : 

 
Entre : LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE, 

Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 Boulevard des Cités Unies, CS 70 043, 59 040 LILLE Cedex, 
Représentée par son Président, Monsieur Damien CASTELAIN 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 
 

Et : LA SOCIETE AMAZE DM SAS, 
Sis en son siège,  
Représentée par Marion Bouffaud, Project Manager 
Adresse : 12 place Dauphine 75001 PARIS 
Téléphone mobile : 0619693659 
Adresse mail : marion.bouffaud@amazedm.fr 
Contrat d’assurance : Assurances Professionnelles by Hiscox  
Tourisme Pro CONTRAT : HA RCP0332730 

 
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 



 

Vu les articles L 2122-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 
 
Vu les articles L 2122-1-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 
 
Vu l’article L 2124-32-1 du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP). 
 

Vu la convention N2023/2024-n°23-24-20 entre la Métropole Européenne de Lille et la société AMAZE DM 

SAS 
 
 
Étant préalablement exposé que : 
 
 
La MEL est propriétaire d’un stade multisports dénommé « Le Stadium », situé avenue de la Châtellenie, 
59650 Villeneuve d’Ascq.  
 
Inauguré en 1976, ses 15 hectares et ses installations de qualité lui permettent d’accueillir de nombreux 
évènements depuis plus de 40 ans. Véritable lieu de vie et de pratiques sportives et d’événementiels au 
cœur de la Métropole Européenne de Lille, le Stadium est un site de référence qui contribue, au quotidien, 
au développement de la politique sportive du territoire métropolitain.  

 
Les relations avec l’ensemble de ses utilisateurs sont réglées par des conventions d’occupation et 
d’utilisation des équipements sportifs. Ces conventions fixent les objectifs et les obligations de chacun.  
 
La MEL a décidé de permettre à l’Occupant d’utiliser les installations du Stadium de façon partagée et non 
exclusive. 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1 - Objet de la Convention : 

 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions d’utilisation et d’animation des équipements 
constitutifs du Stadium Lille Métropole et de préciser la date qui sera réservée pour l’organisation de 
l’évènement. 
 
La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les espaces décrits à l’article 4 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les Espaces ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des Espaces ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs pour ses activités. 
 
L'utilisation des équipements du propriétaire est définie selon un planning joint à cette présente convention. 
Les horaires indiqués correspondent à l'arrivée et au départ du site des utilisateurs. 
 
Toute demande d'utilisation doit être formulée par écrit au propriétaire de l’équipement au moins 4 mois à 
l'avance pour être instruite.  
 
L’Occupant ne peut utiliser les équipements sportifs qu'avec l'accord écrit du propriétaire de l’équipement. 
L’Occupant a l'obligation d'informer le propriétaire de l’équipement par écrit de la non utilisation des 
équipements et de tout changement de calendrier. 
 
En cas de non occupation des créneaux horaires mis à disposition, le propriétaire de l’équipement se réserve 
la possibilité de réaffecter les créneaux concernés à un autre occupant. Tous créneaux horaires mis à 
disposition et non utilisés sera automatiquement facturés auprès de l’occupant concerné. 
 

Article 2 - Règlements : 

 
L’Occupant déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur du Stadium, annexé au présent document 
(annexe N°1 intitulée « Règlement intérieur du Stadium »), qui s’applique à toute personne pénétrant dans 
l’enceinte sportive, quels qu’en soient les motifs. 
 



L’Occupant et son personnel devront respecter le règlement intérieur du Stadium. Ils devront également 
respecter les lois et règlements applicables dans les enceintes sportives. 
 
Il appartient également à l’Occupant et à ses utilisateurs de respecter toutes les consignes affichées à 
l’entrée du site ou à l’entrée des équipements demandant une réglementation particulière (espace de 
musculation, terrain synthétique, piste d’athlétisme, espace réceptif). 
 
Le non-respect du règlement intérieur est un motif de résiliation immédiate de la Convention, et ce, sans 
indemnisation. 
 

Article 3  - Domanialité : 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 
À ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 
En conséquence, l’Occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans 
les lieux et à quel qu’autre droit. 
 
La présente Convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
 
 

 Article 4  - Désignation des équipements sportifs : 
 

Par la présente Convention, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation des Espaces. 
 
-Terrain T2 (terrain de sport T2 + accès vestiaires) 
-Espace réceptif à usage sportif 
 
 
 
Les Espaces mis à disposition temporaire de l’Occupant pour ses activités se dérouleront pendant la 
période définie préalablement pour la tenue de l’évènement 
 
Les installations du Stadium faisant l’objet d’occupations temporaires par diverses structures, l’utilisation de 
ces espaces sera par conséquent partagée en fonction des besoins émis par l’administration du Stadium et 
des autres clubs et associations installés sur le site. 
 
 

 Article 5  - Valorisation : 
 

L'annexe 2 du présent dénommée « grille tarifaire » détermine la valorisation des équipements mis à 
disposition. 
 
 

 Article 6  - Finalité et modalités de l'occupation : 
 

Les Locaux sont mis à disposition de façon partagée et non exclusive de l’Occupant à destination spécifique 
qu’il déclare leur affecter, à savoir une pratique correspondante à la nature des équipements. 
 
L’occupant s’engage à utiliser les espaces dans le seul et unique but de répondre aux enjeux définis par 

l’évènement, à savoir pour ses entrainements de football.  

 
En conséquence, toute autre activité non conforme à la destination des Espaces entraînera la résiliation 
immédiate et sans indemnisation de plein droit de la présente Convention. 
 
L’organisation des activités et évènements se fera en bonne intelligence avec l’administration du Stadium et 
les autres structures utilisatrices.  
 
Les activités proposées par l’Occupant ne devront pas entrer en concurrence avec celles proposées par le 
Stadium. 
 
L’Occupant ne pourra affecter les Espaces à une destination autre que celle autorisée ci-dessus, sauf s’il 
s’agit d’activités accessoires à ses activités principales, après accord préalable de l’administration du 
Stadium.  



 
L’Occupant ne pourra procéder à des aménagements à caractère mobilier ou immobilier. 

 
L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique, de la part de la MEL, aucune 
garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à 
cet égard. 
 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de toutes 
les autorisations nécessaires et avis conformes pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par 
les lois et règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. Il s’engage en particulier à ne pas 
entreprendre dans les locaux loués d’activités soumises à autorisation, sans avoir préalablement obtenu une 
telle autorisation. Il déclare vouloir faire son affaire personnelle de ces formalités et autorisations de manière 
à ce que la MEL ne soit jamais inquiétée ni recherchée à ce sujet. 
 
L'Occupant s'engage en outre à proposer des prestations de qualité lors des activités et des évènements 
qu'il organise, qu'il s'agisse de l'accueil réservé aux visiteurs, aux adhérents ou de l'exploitation de comptoirs 
de vente de produits alimentaires, afin de ne pas nuire à l'image de l'équipement.  
 
L’occupant s’engage à appliquer les règles inhérentes à l’exploitation du Stadium, tant en termes de sécurité 
que d’encadrement médical des activités. 
 
Afin que l’Occupation des Espaces collectifs se passe au mieux, il est rappelé qu’il est de l’affaire de chacun 
de faire preuve de citoyenneté et de respect des règles de vie en société (respect des créneaux, hygiène et 
propreté des espaces occupés, respect des vestiaires, etc.).  
 
L’Occupant ne dispose pas du droit d’exclusivité sur les prestations offertes aux usagers, objet de la présente 
Convention. 
 
L’Occupant ne pourra prétendre à aucune indemnité ni dommages-intérêts de la part de la MEL, dans le cas 
où l’organisation de manifestations exceptionnelles (par cette dernière ou les structures utilisatrices du 
Stadium) ou en cas de modification des conditions d’exploitation du Stadium viendraient à interférer sur le 
fonctionnement de l’Occupant.  
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d’occupation 
et d’utilisation des Espaces.  
 
 

 Article 7 - Étendue de l’occupation : 

 
L’Occupant s’oblige à occuper les Espaces raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 
 
L’utilisation des installations doit être conforme à leur destination. À défaut, la MEL décline toute responsabilité 
quant aux conséquences dommageables qui résulteraient d’une utilisation non conforme des matériels et 
infrastructures.  
 
Par ailleurs, l’accès aux équipements reste subordonné à l’accord préalable du Stadium, sans que l’Occupant 
puisse exercer à ce titre un quelconque recours. Ainsi, l’accès à certains Espaces pourra être ponctuellement 
réglementé, voire interdit, compte tenu :  

- Des éventuelles contraintes consécutives de l’accueil de manifestations exceptionnelles au sein de 
l’équipement,  

- Si leur utilisation, même normale, risquait de provoquer une détérioration préjudiciable de 
l’équipement (intempérie),  

- Si leur utilisation risquait de mettre en danger les utilisateurs, 
- En cas d’incident résultant du comportement d’un utilisateur. 

 
L’accès aux Espaces est réservé aux utilisateurs autorisés, sous la conduite d’une personne habilitée, lui 
permettant de pratiquer, d’enseigner ou de surveiller l’activité ou l’évènement correspondant et en assumant 
la responsabilité. Sa présence est obligatoire pendant toute la durée de l’occupation. Le Stadium est en 
mesure de suspendre l’activité ou l’évènement en cas de manquement à cette disposition. 
 
L’Occupant s’oblige à recevoir les Espaces « en l’état » et sans réserve, sans pouvoir exercer aucun recours 
contre la MEL pour tous vices ou autres défectuosités quelconques et sans pouvoir exiger par la suite aucune 
indemnité ni réduction de loyer pour quelle cause que ce soit relative à l’état desdits Espaces. 
 
L’Occupant fait son affaire d’obtenir toutes les autorisations et avis conformes à l’exercice des activités 
prévues à la présente Convention et d’être en règle avec les textes applicables. Les justificatifs 
correspondants devront être fournis au Stadium avant l’évènement. 



 
 

Article 8 - Durée de la Convention : 

 
La présente Convention d’occupation temporaire du domaine public est conclue à titre précaire et révocable 
sur une période définie de mise à disposition dans le cadre d’un évènement spécifique. 
La période de mise à disposition comprendra les périodes de préparations, d’exécution de l’évènement et 
de repli des installations. 
La présente convention est conclue pour les 15 et 16 février 2024. 
Elle prendra fin de plein droit, sans qu’il soit nécessaire de donner congé. 
 
L’entrée en vigueur est soumise à la condition suspensive de la réception par le propriétaire de l’équipement 
d'un exemplaire de la présente convention dûment signée par le représentant de l’utilisateur et de la 
présentation de l'attestation d'assurance.  
 
La présente Convention est exclue du champ d’application de l’article L 145-1 du Code du Commerce. 
L’Occupant ne pourra donc revendiquer les dispositions de ce texte pour solliciter le renouvellement de la 
Convention. 
S’agissant d’une Convention d’occupation du domaine public, cette Convention pourra, à tout moment et 
sans indemnité, être résiliée par la MEL en cas de force majeure, ou pour des motifs relevant de l’intérêt 
général, moyennant un préavis d’UN (1) mois donné par lettre recommandée avec accusé de réception. Ce 
délai pourra être réduit en cas d’urgence, notamment afin de garantir l’intégrité du domaine public occupé.  
 
L’Occupant pourra également résilier la présente Convention moyennant un préavis d’UN (1) mois donné 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 

Article 9 - Caractère personnel de l’occupation : 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite.  
 
La présente convention étant consentie intuitu personae et en considération des objectifs décrits ci-dessus, 
toute cession de droits en résultant est interdite. De même, l’utilisateur s'interdit de sous-louer à titre onéreux 
ou gratuit tout ou partie des équipements sportifs, objet de la convention et plus généralement d'en conférer 
la jouissance totale ou partielle à un tiers par quelque modalité juridique que ce soit. 
 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 
 
 

Article 10 - Hygiène, propreté et sécurité : 

 
L’Occupant veillera à ce que les lieux qui lui sont affectés soient maintenus toujours propres et que les 
déchets soient déposés dans les containers prévus à cet effet.  
En cas de manquement de l’Occupant, la MEL se réserve le droit de faire procéder à l’exécution d’office aux 
frais du titulaire à des nettoyages ou évacuations nécessaires, si ledit manquement nuit à l’ image de 
l’équipement.  
 
L’exploitation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la tranquillité et à l’hygiène publiques, 
sous peine de résiliation immédiate.  
 
L’Occupant ayant la garde des Espaces mis à sa disposition, il devra faire respecter ces mêmes règles aux 
participants à ses activités. Il doit également prendre toute mesure de prévention et de secours qui 
s’imposent vis à vis du public et de ses participants. 
 
L’Occupant devra immédiatement prévenir le Stadium de toute atteinte qui serait portée à la propriété de ce 
dernier et de toutes dégradations et détériorations qui viendraient à se produire dans les lieux occupés quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 
 
Le propriétaire de l’équipement s'engage à maintenir en parfait état de propreté, de fonctionnement et de 
sécurité les installations mises à disposition ainsi que le matériel lui appartenant. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 
 



L’utilisateur prend les locaux ou les équipements sportifs dans l'état où ils se trouvent lors de son entrée en 
jouissance. L’utilisateur ne peut pas modifier l'agencement ou l'organisation des locaux. 
 
 

Article 11 - Ordre et discipline : 

 
Au regard des règles de discipline de l’établissement et par mesure d’hygiène, la pratique se fera en tenue 
correcte, respectant l’ordre public et les bonnes mœurs. 
 
La nudité dans les espaces communs est interdite, y compris dans les zones de circulation du stade (couloirs, 
abords des terrains …). 
 
Il sera interdit de se livrer à des jeux ou actes pouvant porter atteinte à la tranquillité des autres utilisateurs 
ou aux bonnes mœurs. 
 
L’intrusion d’alcool dans l’enceinte du stadium est strictement interdite.  
 
L’accès à l’équipement est interdit à toute personne en état d’ébriété ou de malpropreté évidente. 
 
L’occupant devra garantir la quiétude du quartier et donner une attention particulière à la limitation des 
nuisances sonores dans l’enceinte du stadium. 
 
 

Article 12 - Signalétique et communication : 

 
L’Occupant devra laisser libre et maintenu en lieu et place les espaces et éléments de communication 
réservés à la MEL et au Stadium. 
 
Les supports à l’image de la MEL et du Stadium ne pourront être masqués ou retirés qu’après accord 
préalable de l’administration du Stadium. 
 
L’Occupant pourra installer une signalétique indiquant sa dénomination, après accord préalable de 
l’administration du Stadium, à la condition de respecter les règlements administratifs en vigueur et d’être de 
qualité, afin de ne pas nuire à l’image de l’équipement.  
 
L’Occupant sera autorisé à mettre en place des supports publicitaires et commerciaux à l’effigie de marques, 
de façon ponctuelle, lors des évènements qu’il organise, qui devront faire l’objet d’une validation préalable 
de l’administration du Stadium, et qui devront être retirés après chaque manifestation. 
 
L’installation sera faite aux frais de l’Occupant, qui devra l’entretenir constamment en parfait état et qui sera 
seul responsable des accidents que sa pose ou son existence pourrait occasionner. 
 
 

Article 13 - Personnel et utilisateurs : 

 
L’Occupant agit en tant que responsable. Il devra vérifier que tout intervenant possède les qualifications 
professionnelles et assurances requises et le justifier à la première demande du Stadium.  
L’occupant fournira un justificatif d’existence de personnalité morale (déclaration en préfecture – déclaration 
au JO) ou privée (extrait KBIS).  
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur nature. 
Toute modification de cette structure humaine en cours d’année devra faire l’objet d’une information 
préalable de la MEL. 
 
L’accès aux Espaces est réservé au personnel dument habilité. Sa présence est obligatoire pendant toute 
la durée de l’activité. L’administration du Stadium pourra faire stopper les activités en cas de non application 
de ses dispositions. 
 
Concernant la pratique sportive, les clubs sportifs et les praticiens s’assurent que chaque pratiquant possède 
les autorisations nécessaires pour pratiquer la discipline souhaitée (licences, autorisation médicale, 
ordonnance, etc.). À ce titre, la propriétaire de l’équipement demande que les encadrants disposent d'un 
diplôme dans le domaine d'activité concerné (exemple : diplômes fédéraux). 
 



Les activités de séminaires et de formations ne sont pas concernées par l’existence de licences. Toutefois 
lors des séminaires à but sportif, il est à la charge de l’organisateur de s’assurer que les participants soient 
physiquement et psychologiquement en mesure de pratiquer les activités proposées.   
 
En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention, et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 
 

Article 14 - Responsabilités - Assurance – Recours : 

 
L’Occupant fera son affaire personnelle des autorisations diverses nécessaires à l’organisation de son 
activité.  
 
L’utilisateur s'assurera contre les risques d'incendie, d'explosion, de vol, de foudre, de bris de glace, et de 
dégâts des eaux et contre tout risque locatif et les recours des voisins et des tiers résultants de son activité 
ou de sa qualité auprès d'une compagnie d'assurance notoirement connue. 
 
L'assurance souscrite devra générer des dommages et intérêts suffisants pour permettre la reconstruction 
des locaux ou des équipements confiés. 
 
L’utilisateur devra souscrire une assurance pour les risques liés à la pratique sportive, se déroulant sur les 
équipements visés par la présente convention. Une copie du contrat devra être produite à l'appui de la 
présente convention. 
 

Article 14.1 : Responsabilité civile et professionnelle : 

 
L’Occupant est responsable des usagers de son activité dont il doit assurer la police et le maintien dans les 
zones prévues par l’autorisation d’occupation temporaire ainsi que les circulations qui lui sont spécifiquement 
affectées. Il doit également prendre toutes les mesures de prévention et de secours qui s’imposent vis-à-vis 
des usagers de son activité. 
 
L’Occupant souscrira une police d’assurance permettant de garantir les conséquences pécuniaires de sa 
responsabilité civile et professionnelle et ce, de manière à ce que la MEL ne soit ni inquiétée ni recherchée 
à ce sujet.  
 
Cette attestation de police d’assurance, en cours de validité, sera transmise à l’administration du Stadium.  
 
L’Occupant sera tenu responsable de tous les dommages, incidents, accidents, nuisances, inhérents tant à 
la mise à disposition qu’à l’utilisation qu'il fait des Espaces mis à disposition.  
 
 

Article 14.2 : Dommages aux biens : 

 
L’Occupant souscrira pendant toute la durée de la mise à disposition, une police d’assurance couvrant les 
risques locatifs et permettant de garantir l’Espace mis à sa disposition ainsi que son mobilier et ses 
marchandises contre les risques, y compris les risques spéciaux liés à son activité. 
 
Ces assurances seront contractées auprès de Compagnies notoirement solvables et ce, de manière à 
permettre à l'identique, la remise en état ou la reconstitution des parties détruites. 
 
L’Occupant devra rembourser tout matériel disparu ou détérioré et supportera les réparations des dégâts 
occasionnés aux installations, tant par ses personnels et prestataires que par les usagers de ses activités 
sur la base d’un devis produit par l’administration du Stadium 
 
 

Article 14.3 : Recours : 

 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas d'interruption ou réduction des services 
de l'eau, d'électricité, comme en cas d'humidité, fuites ou infiltrations d'eau, quelle qu'en soit la cause, ou 
d'incendie, d'explosions ou de détériorations quelconques.  
 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas de vol sur les Espaces mis à disposition, 
ni en cas de vol ou dégradation d’effets personnels dont la seule vigilance relève de l’occupant. 
 



L’Occupant sera personnellement responsable vis à vis du propriétaire de l’équipement et des tiers, des 
conséquences dommageables résultant des infractions aux clauses et conditions de la présente convention, 
de son fait, ou de celui de ses membres ou de ses préposés. 
 
L’occupant répondra des dégradations causées aux biens mis à disposition pendant le temps qu'elle en aura 
la jouissance et commises tant par lui que par ses membres, préposés, ou des personnes accueillies lors de 
l’animation de l’équipement entraînements ou toute personne effectuant des travaux ou des interventions 
pour son compte. 
 
L’Occupant et ses assureurs devront également renoncer aux recours, pour quelque cause que ce soit contre 
la MEL et ses assureurs. 
 
L’Occupant s'engage, à titre purement informatif, à indiquer à la MEL tout dommage qui se produirait dans 
les lieux mis à disposition. 

 
Si les lieux mis à disposition viennent à être détruits en totalité par un événement indépendant de la volonté 
de la MEL, la présente Convention sera résiliée de plein droit sans indemnité.  
 
La MEL décline toute responsabilité en cas de modification du calendrier des manifestations ou planification 
de manifestation exceptionnelle ou modification des conditions d’exploitation du Stadium, après respect d’un 
délai de prévenance d’UN (1) mois, ce délai pouvant être réduit en cas d’urgence.  
 

 

Article 14.4 : Attestations d’assurances : 

 
L’Occupant transmet à la MEL avant le démarrage de l’occupation, les attestations de police d’assurances 
correspondantes précisant les risques couverts, la durée des garanties, le montant de franchise, la 
renonciation à recours, les principales exclusions et les limites contractuelles d’indemnisation. 
 
Pendant toute la durée de l’occupation, les garanties et montants de garanties seront en rapport avec 
l’utilisation qui est faite du bien mis à disposition, étant précisé que l’étendue de ces garanties ou le montant 
de ces assurances souscrit par l’Occupant ne sont pas opposables à la MEL.  
 
La présentation de ces attestations d’assurance ainsi que des garanties effectivement souscrites ne modifie 

en rien l’étendue des charges et responsabilités qui incombent à l’Occupant au titre de la présente 

Convention. 

L’Occupant s’engage également à se conformer à toute demande des assureurs tendant à faire modifier les 
installations techniques des locaux mis à disposition. 

 
Cette communication n’engage en rien la responsabilité de la MEL pour le cas où, à l’occasion d’un sinistre, 
l’étendue des garanties ou le montant de ces assurances s’avéreraient insuffisants. 
 
 

 Article 15 - Charges locatives, impôts et taxes : 

 
La MEL prend en charge les dépenses de fonctionnement liées à l’utilisation des Espaces par l’Occupant, 
notamment les abonnements et consommations des fluides nécessaires à la bonne organisation, dans la 
mesure d’une utilisation normale. 
Dans le cas où des excès seraient constatés, la MEL se réserve le droit de facturer à l’Occupant tout ou 
partie de la consommation constatée. 
 
La MEL acquitte les impôts et taxes liés aux installations mises à disposition, notamment la taxe foncière et 
la taxe d’ordures ménagères. 
 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles pour ses activités, par 
la mise en œuvre de la présente Convention. 
 
L’Occupant supportera, sans recours possible contre la MEL, les conséquences de toutes 
contraventions et infractions qui pourraient être constatées.  
 
 

Article 16 - Droit de visite de la MEL : 

 
L’Occupant est tenu d’accepter tous travaux dans les Espaces occupés envisagés par la MEL, et ce, sans 
indemnité. Toutefois, si la durée des travaux excède 40 jours et perturbe de façon grave l’utilisation normale 



des locaux, la MEL peut, après demande de l’Occupant, apporter des aménagements aux conditions 
financières prévues à l’article 15 de la présente Convention. 
 
L’Occupant s’engage également à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à effectuer 
et à laisser pénétrer dans les Espaces loués les ouvriers ayant à effectuer tous travaux jugés utiles.  
 
Lorsque l’occupant occupe des espaces privatifs : L’Occupant s’engage à laisser visiter les Espaces 
occupés, toutes les fois que la MEL le jugera utile, par la MEL ou son représentant, et constater leur état, 
toutes les fois que cela paraîtra utile, sous réserve de respecter un délai de 48 heures de prévenance, sauf 
cas d’urgence.  
 
 

Article 16 - Contrat d’Engagement Républicain : 

 
L’association s'engage à respecter le Contrat d'Engagement Républicain prévu à l'article 10-1 de la Loi du 
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. Elle en informe 
ses membres par tout moyen, notamment par un affichage dans ses locaux ou une mise en ligne sur son 
site internet, si elle en dispose. 
  
L'association veille à ce que le Contrat d’Engagement Républicain soit respecté par ses dirigeants, par ses 
salariés, par ses membres et par ses bénévoles. Sont imputables à l'association ou la fondation les 
manquements commis par ses dirigeants, ses salariés, ses membres ou ses bénévoles agissant en cette 
qualité, ainsi que tout autre manquement commis par eux et directement lié aux activités de l'association ou 
de la fondation, dès lors que ses organes dirigeants, bien qu'informés de ces agissements, se sont abstenus 
de prendre les mesures nécessaires pour les faire cesser, compte tenu des moyens dont ils disposaient. 
 
Les engagements souscrits au titre du Contrat d’Engagement Républicain sont opposables à l'association à 
compter de la date de souscription du contrat. Un manquement aux engagements souscrits au titre du contrat 
commis entre la date à laquelle elle a été accordée et le terme de la période définie par l'autorité 
administrative, en cas de subvention de fonctionnement ou à l'issue de l'activité subventionnée en cas de 
subvention affectée, est de nature à justifier le retrait d'une subvention, en numéraire ou en nature. Le retrait 
porte sur un montant calculé au prorata de la partie de la période couverte par la subvention qui restait à 
courir à la date du manquement.  
 
Dans le cas du retrait de la subvention et de la résiliation de la convention en cas de non-respect du Contrat 
d’Engagement Républicain, la Métropole Européenne de Lille adresse à l’association une lettre de mise en 
demeure. L’association peut présenter ses observations écrites sous 7 jours à compter de la réception du 
courrier susmentionné, Si le manquement à l’engagement est établi, la Métropole Européenne de Lille exige 
le remboursement de la subvention, dans un délai de 6 mois, dans les conditions prévues au paragraphe 
précédent. 
 

Article 17 - Modification de la Convention : 

 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 
 
 

Article 18 - Fin de la Convention : 

 
 

Article 18.1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute : 

 
Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité, en cas de 
manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la présente Convention pourra être 
résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
 
La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d’un délai d’UN (1) mois. 
En cas d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’UN (1) mois pourra être 
réduit à 10 jours. 
 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements, objet de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à régler, 
sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette dernière, et 
selon état exécutoire, dûment justifié. 



 
 

Article 18.2 : Résiliation unilatérale : 

 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans l’Espace occupé.  
 
La résiliation doit être précédée d'un préavis, dûment motivé et notifié à l'autre Partie par lettre recommandée 
avec accusé de réception, dans un délai maximal de 10 jours. 
Lorsqu’il aura reçu la demande de quitter les lieux, l’Occupant devra libérer les Espaces après avoir restitué 
les badges, à la date indiquée. En cas de non-respect de ces dispositions, il encourra une astreinte de CENT 
(100) EUROS par jour de retard. 
 
 

Article 18.3 : Convention arrivée à terme : 

À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant qui occupe les 
espaces privatifs est tenu de remettre à la MEL, en état normal d'entretien, tous les équipements, ouvrages 
et installations qu’il aura éventuellement réalisés dans les Espaces occupés. Il devra également faire 
disparaitre toute trace éventuelle de l’occupation (scellement…). Cette remise en état est faite gratuitement 
et réalisée dans un délai maximum de 7 jours après la date de fin de la Convention. 

Le jour ouvré précédent l’expiration de la Convention, la MEL et l’Occupant des espaces privatifs arrêtent, 
au vu d’un état des lieux établi contradictoirement, les travaux éventuels de remise en état qu’il appartiendra 
au bénéficiaire d’exécuter à ses frais. S’ils ne sont pas exécutés à l’expiration du délai maximum d’UN (1) 
mois accordé après la date de fin de la Convention, la MEL pourra faire procéder d’office et aux frais de 
l’Occupant à leur exécution par l’entrepreneur de son choix. 

En cas de non délaissement des lieux à la date prévue, il encourra une astreinte de CENT (100) EUROS par 
jour de retard.  
 
Au terme normal ou anticipé de la présente Convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
 
 

 Article 19 - Litiges : 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente Convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, 
fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de 
l'article L 211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 
 

Article 20 - Renseignements pratiques : 

 
Les renseignements sur la présente Convention ou sur les Espaces mis à disposition seront obtenus auprès 
de l’Administration du Stadium au 03 20 19 69 70 (de 8h00 à 18h00). 
 
En cas de problème sur les Espaces, l’Occupant peut à tout moment contacter :  

- La loge d’accueil (situé à l’accueil principal du Stadium) au 06 73 37 37 78. 
- L’administration du Stadium au 03 20 19 69 70. 

 
 

Article 21 - Documents contractuels :  

 
Les documents contractuels sont les suivants : 
 

-  La présente Convention et le devis  
- Annexe N°1 : Le règlement intérieur du Stadium. 
- Annexe N°2 : La grille tarifaire en vigueur. 
- Annexe N°3 : Le devis accepté validé et signé. 

 



 

Article 22– Transmission au représentant de l’État : 

 
En application de l'article 2 de la loi du 2 mars 1982, la présente convention ne sera exécutoire qu'après 
transmission au représentant de l'État dans le département. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Pour l’Occupant : 

 

LA SOCIETE AMAZE DM SAS 

 

Marion Bouffaud,  

Project Manager 

Pour le Propriétaire : 
 

La Métropole Européenne de Lille 
Le Président de la MEL 

 
Pour le Président, 

Le Vice-président délégué aux Sports. 
Eric SKYRONKA 



 
 

Annexes :  

 

Annexe N°1 : Règlement intérieur du Stadium : 

 

 

 

Annexe N°2 : Grille tarifaire. 

 

 

 

Annexe N°3 : Devis validé et signé. 

 

 

 

 



 
 

 
  
 
 

 

(106485) / vendredi 9 février 2024 à 12:44  1 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - SPORTS -- 

 
 

24-DD-0124 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

STADIUM - AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE - EDUSPORT ACADEMY 

LTD 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 

L. 5211-10 ; 

 

Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 

délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023 et n° 23-C-0361 du 15 décembre 2023, 

portant délégation des attributions du Conseil au Président et autorisant leur 

délégation de signature aux Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués 

ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l'exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n° 23-A-0463 du  

21 décembre 2023, portant délégation de signature des attributions du Conseil, 

déléguées au Président, aux Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l'arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d'absence ou d'empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ; 

 

Vu la délibération n° 23-C-0193 du Conseil en date du 30 juin 2023 portant révision 
de la grille tarifaire du Stadium ; 

 
Considérant que la société Edusport Academy Ltd demande l'autorisation de 
réserver des terrains et des salles de réunion du Stadium à Villeneuve-d'Ascq pour 
l'organisation de sessions de détection de joueurs de football les 28 février et 10 avril 
2024 ; 
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                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 
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Considérant qu’il convient par conséquent de mettre à disposition les terrains et les 
salles de réunions demandés en vertu d'une convention ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser la société Edusport Academy Ltd à occuper les 
terrains et salles de réunion du Stadium à Villeneuve-d'Ascq pour leurs 
détections de joueurs de football ; 

 

Article 2. De signer la convention d'occupation temporaire correspondante; 

 

Article 3. D'imputer les recettes d'un montant de 73,20 € TTC aux crédits à 
inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

 

Article 5. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

CONVENTION N2023/2024-n°23-24-21 

portant autorisation d'occupation du domaine public  

de la Métropole Européenne de Lille 
et mise à disposition des équipements du Stadium dans le 

cadre d ‘une manifestation. 
 

Date des détections : Les mercredis 28 février et 10 avril 2024. 
 

 

CONVENTION ENTRE :  
La Métropole Européenne de Lille 

Et 
L’association sportive / La Fédération / Le club sportif : EDUSPORT ACADEMY LTD. 

Pour la pratique du : 
Football 

 
 

Préambule : 

 

La présente convention vise à : 

 

 Définir les modalités d’occupation des équipements du Stadium Lille Métropole dans le 
cadre de l’évènement :. Demande d’organiser une détection « football » 

 Définir le planning définitif d’occupation des équipements pendant toute la durée de la 
convention. 

 Définir les modalités de valorisation de la mise à disposition des équipements pendant 
toute la durée de la convention. 

 

Signataires de la convention : 

 
Entre : LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE, 

Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 Boulevard des Cités Unies, CS 70 043, 59 040 LILLE Cedex, 
Représentée par son Président, Monsieur Damien CASTELAIN 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 
 

Et : EDUSPORT ACADEMY LTD 
Sis en son siège, 
Représenté par son Directeur, Christopher EWING 
Adresse : 66 avenue des champs Élysées, lot 41 75008 Paris 
Téléphone mobile : 0624896541 
Adresse mail : c.ewing@edusportacademy.com 
Contrat d’assurance (nom, adresse, téléphone)  : Companies House Number. 398682 

 



Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 

 

Vu les articles L 2122-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 
 
Vu les articles L 2122-1-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 
 
Vu l’article L 2124-32-1 du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP). 
 
Vu la convention N2023/2024-n°23-24-16 signée entre la Métropole Européenne de Lille et l’Association / la 
Fédération EDUSPORT ACADEMY LTD.  
 
 
Étant préalablement exposé que : 
 
 
La MEL est propriétaire d’un stade multisports dénommé « Le Stadium », situé avenue de la Châtellenie, 
59650 Villeneuve d’Ascq.  
 
Inauguré en 1976, ses 15 hectares et ses installations de qualité lui permettent d’accueillir de nombreux 
évènements depuis plus de 40 ans. Véritable lieu de vie et de pratiques sportives et d’événementiels au 
cœur de la Métropole Européenne de Lille, le Stadium est un site de référence qui contribue, au quotidien, 
au développement de la politique sportive du territoire métropolitain.  

 
Les relations avec l’ensemble de ses utilisateurs sont réglées par des conventions d’occupation et 
d’utilisation des équipements sportifs. Ces conventions fixent les objectifs et les obligations de chacun.  
 
La MEL a décidé de permettre à l’Occupant d’utiliser les installations du Stadium de façon partagée et non 
exclusive. 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1 - Objet de la Convention : 

 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions d’utilisation et d’animation des équipements 
constitutifs du Stadium Lille Métropole et de préciser la date qui sera réservée pour l’organisation de 
l’évènement. 
 
La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les espaces décrits à l’article 4 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les Espaces ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des Espaces ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs pour ses activités. 
 
L'utilisation des équipements du propriétaire est définie selon un planning joint à cette présente convention. 
Les horaires indiqués correspondent à l'arrivée et au départ du site des utilisateurs. 
 
Toute demande d'utilisation doit être formulée par écrit au propriétaire de l’équipement au moins 4 mois à 
l'avance pour être instruite.  
 
L’Occupant ne peut utiliser les équipements sportifs qu'avec l'accord écrit du propriétaire de l’équipement. 
L’Occupant a l'obligation d'informer le propriétaire de l’équipement par écrit de la non utilisation des 
équipements et de tout changement de calendrier. 
 
En cas de non occupation des créneaux horaires mis à disposition, le propriétaire de l’équipement se réserve 
la possibilité de réaffecter les créneaux concernés à un autre occupant. Tous créneaux horaires mis à 
disposition et non utilisés sera automatiquement facturés auprès de l’occupant concerné. 
 

Article 2 - Règlements : 

 
L’Occupant déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur du Stadium, annexé au présent document 
(annexe N°1 intitulée « Règlement intérieur du Stadium »), qui s’applique à toute personne pénétrant dans 
l’enceinte sportive, quels qu’en soient les motifs. 
 



L’Occupant et son personnel devront respecter le règlement intérieur du Stadium. Ils devront également 
respecter les lois et règlements applicables dans les enceintes sportives. 
 
Il appartient également à l’Occupant et à ses utilisateurs de respecter toutes les consignes affichées à 
l’entrée du site ou à l’entrée des équipements demandant une réglementation particulière (espace de 
musculation, terrain synthétique, piste d’athlétisme, espace réceptif). 
 
Le non-respect du règlement intérieur est un motif de résiliation immédiate de la Convention, et ce, sans 
indemnisation. 
 

Article 3  - Domanialité : 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 
À ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 
En conséquence, l’Occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans 
les lieux et à quel qu’autre droit. 
 
La présente Convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
 
 

 Article 4  - Désignation des équipements sportifs : 
 

Par la présente Convention, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation des Espaces. 
 
Les mercredis 28/02 et 10/04/2024 de 11H30 à 14H (Réunion tout d’abord puis terrain) 
 
Réservation du terrain synthétique n°1, du vestiaire arbitre n°1 et des vestiaires joueurs A et B. 
 
Les Espaces mis à disposition temporaire de l’Occupant pour ses activités se dérouleront pendant la 
période définie préalablement pour la tenue de l’évènement 
 
Les installations du Stadium faisant l’objet d’occupations temporaires par diverses structures, l’utilisation de 
ces espaces sera par conséquent partagée en fonction des besoins émis par l’administration du Stadium et 
des autres clubs et associations installés sur le site. 
 
 

 Article 5  - Valorisation : 
 

L'annexe 3 du présent dénommée « grille tarifaire » détermine la valorisation des équipements mis à 
disposition. 
 
 

 Article 6  - Finalité et modalités de l'occupation : 
 

Les Locaux sont mis à disposition de façon partagée et non exclusive de l’Occupant à destination spécifique 
qu’il déclare leur affecter, à savoir une pratique correspondante à la nature des équipements. 
 
L’occupant s’engage à utiliser les espaces dans le seul et unique but de répondre aux enjeux définis par 

l’évènement, à savoir un terrain de foot synthétique et une salle de réunion. 

 
En conséquence, toute autre activité non conforme à la destination des Espaces entraînera la résiliation 
immédiate et sans indemnisation de plein droit de la présente Convention. 
 
L’organisation des activités et évènements se fera en bonne intelligence avec l’administration du Stadium et 
les autres structures utilisatrices.  
 
Les activités proposées par l’Occupant ne devront pas entrer en concurrence avec celles proposées par le 
Stadium. 
 
L’Occupant ne pourra affecter les Espaces à une destination autre que celle autorisée ci-dessus, sauf s’il 
s’agit d’activités accessoires à ses activités principales, après accord préalable de l’administration du 
Stadium.  
 



L’Occupant ne pourra procéder à des aménagements à caractère mobilier ou immobilier. 
 

L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique, de la part de la MEL, aucune 
garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à 
cet égard. 
 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de toutes 
les autorisations nécessaires et avis conformes pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par 
les lois et règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. Il s’engage en particulier à ne pas 
entreprendre dans les locaux loués d’activités soumises à autorisation, sans avoir préalablement obtenu une 
telle autorisation. Il déclare vouloir faire son affaire personnelle de ces formalités et autorisations de manière 
à ce que la MEL ne soit jamais inquiétée ni recherchée à ce sujet. 
 
L'Occupant s'engage en outre à proposer des prestations de qualité lors des activités et des évènements 
qu'il organise, qu'il s'agisse de l'accueil réservé aux visiteurs, aux adhérents ou de l'exploitation de comptoirs 
de vente de produits alimentaires, afin de ne pas nuire à l'image de l'équipement.  
 
L’occupant s’engage à appliquer les règles inhérentes à l’exploitation du Stadium, tant en termes de sécurité 
que d’encadrement médical des activités. 
 
Afin que l’Occupation des Espaces collectifs se passe au mieux, il est rappelé qu’il est de l’affaire de chacun 
de faire preuve de citoyenneté et de respect des règles de vie en société (respect des créneaux, hygiène et 
propreté des espaces occupés, respect des vestiaires, etc.).  
 
L’Occupant ne dispose pas du droit d’exclusivité sur les prestations offertes aux usagers, objet de la présente 
Convention. 
 
L’Occupant ne pourra prétendre à aucune indemnité ni dommages-intérêts de la part de la MEL, dans le cas 
où l’organisation de manifestations exceptionnelles (par cette dernière ou les structures utilisatrices du 
Stadium) ou en cas de modification des conditions d’exploitation du Stadium viendraient à interférer sur le 
fonctionnement de l’Occupant.  
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d’occupation 
et d’utilisation des Espaces.  
 
 

 Article 7 - Étendue de l’occupation : 

 
L’Occupant s’oblige à occuper les Espaces raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 
 
L’utilisation des installations doit être conforme à leur destination. À défaut, la MEL décline toute responsabilité 
quant aux conséquences dommageables qui résulteraient d’une utilisation non conforme des matériels et 
infrastructures.  
 
Par ailleurs, l’accès aux équipements reste subordonné à l’accord préalable du Stadium, sans que l’Occupant 
puisse exercer à ce titre un quelconque recours. Ainsi, l’accès à certains Espaces pourra être ponctuellement 
réglementé, voire interdit, compte tenu :  

- Des éventuelles contraintes consécutives de l’accueil de manifestations exceptionnelles au sein de 
l’équipement,  

- Si leur utilisation, même normale, risquait de provoquer une détérioration préjudiciable de 
l’équipement (intempérie),  

- Si leur utilisation risquait de mettre en danger les utilisateurs, 
- En cas d’incident résultant du comportement d’un utilisateur. 

 
L’accès aux Espaces est réservé aux utilisateurs autorisés, sous la conduite d’une personne habilitée, lui 
permettant de pratiquer, d’enseigner ou de surveiller l’activité ou l’évènement correspondant et en assumant 
la responsabilité. Sa présence est obligatoire pendant toute la durée de l’occupation. Le Stadium est en 
mesure de suspendre l’activité ou l’évènement en cas de manquement à cette disposition. 
 
L’Occupant s’oblige à recevoir les Espaces « en l’état » et sans réserve, sans pouvoir exercer aucun recours 
contre la MEL pour tous vices ou autres défectuosités quelconques et sans pouvoir exiger par la suite aucune 
indemnité ni réduction de loyer pour quelle cause que ce soit relative à l’état desdits Espaces. 
 
L’Occupant fait son affaire d’obtenir toutes les autorisations et avis conformes à l’exercice des activités 
prévues à la présente Convention et d’être en règle avec les textes applicables. Les justificatifs 
correspondants devront être fournis au Stadium avant l’évènement. 
 



 

Article 8 - Durée de la Convention : 

 
La présente Convention d’occupation temporaire du domaine public est conclue à titre précaire et révocable 
sur une période définie de mise à disposition dans le cadre d’un évènement spécifique. 
La période de mise à disposition comprendra les périodes de préparations, d’exécution de l’évènement et 
de repli des installations. 
La présente convention est conclue pour la période des mercredis 28/02 et 10/04/2024 de 11H30 à 14H. 
Elle prendra fin de plein droit, sans qu’il soit nécessaire de donner congé. 
 
L’entrée en vigueur est soumise à la condition suspensive de la réception par le propriétaire de l’équipement 
d'un exemplaire de la présente convention dûment signée par le représentant de l’utilisateur et de la 
présentation de l'attestation d'assurance.  
 
La présente Convention est exclue du champ d’application de l’article L 145-1 du Code du Commerce. 
L’Occupant ne pourra donc revendiquer les dispositions de ce texte pour solliciter le renouvellement de la 
Convention. 
S’agissant d’une Convention d’occupation du domaine public, cette Convention pourra, à tout moment et 
sans indemnité, être résiliée par la MEL en cas de force majeure, ou pour des motifs relevant de l’intérêt 
général, moyennant un préavis d’UN (1) mois donné par lettre recommandée avec accusé de réception. Ce 
délai pourra être réduit en cas d’urgence, notamment afin de garantir l’intégrité du domaine public occupé.  
 
L’Occupant pourra également résilier la présente Convention moyennant un préavis d’UN (1) mois donné 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 

Article 9 - Caractère personnel de l’occupation : 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite.  
 
La présente convention étant consentie intuitu personae et en considération des objectifs décrits ci-dessus, 
toute cession de droits en résultant est interdite. De même, l’utilisateur s'interdit de sous-louer à titre onéreux 
ou gratuit tout ou partie des équipements sportifs, objet de la convention et plus généralement d'en conférer 
la jouissance totale ou partielle à un tiers par quelque modalité juridique que ce soit. 
 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 
 
 

Article 10 - Hygiène, propreté et sécurité : 

 
L’Occupant veillera à ce que les lieux qui lui sont affectés soient maintenus toujours propres et que les 
déchets soient déposés dans les containers prévus à cet effet.  
En cas de manquement de l’Occupant, la MEL se réserve le droit de faire procéder à l’exécution d’office aux 
frais du titulaire à des nettoyages ou évacuations nécessaires, si ledit manquement nuit à l’image de 
l’équipement.  
 
L’exploitation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la tranquillité et à l’hygiène publiques, 
sous peine de résiliation immédiate.  
 
L’Occupant ayant la garde des Espaces mis à sa disposition, il devra faire respecter ces mêmes règles aux 
participants à ses activités. Il doit également prendre toute mesure de prévention et de secours qui 
s’imposent vis à vis du public et de ses participants. 
 
L’Occupant devra immédiatement prévenir le Stadium de toute atteinte qui serait portée à la propriété de ce 
dernier et de toutes dégradations et détériorations qui viendraient à se produire dans les lieux occupés quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 
 
Le propriétaire de l’équipement s'engage à maintenir en parfait état de propreté, de fonctionnement et de 
sécurité les installations mises à disposition ainsi que le matériel lui appartenant. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 
 



L’utilisateur prend les locaux ou les équipements sportifs dans l'état où ils se trouvent lors de son entrée en 
jouissance. L’utilisateur ne peut pas modifier l'agencement ou l'organisation des locaux. 
 
 

Article 11 - Ordre et discipline : 

 
Au regard des règles de discipline de l’établissement et par mesure d’hygiène, la pratique se fera en tenue 
correcte, respectant l’ordre public et les bonnes mœurs. 
 
La nudité dans les espaces communs est interdite, y compris dans les zones de circulation du stade (couloirs, 
abords des terrains …). 
 
Il sera interdit de se livrer à des jeux ou actes pouvant porter atteinte à la tranquillité des autres utilisateurs 
ou aux bonnes mœurs. 
 
L’intrusion d’alcool dans l’enceinte du stadium est strictement interdite.  
 
L’accès à l’équipement est interdit à toute personne en état d’ébriété ou de malpropreté évidente. 
 
L’occupant devra garantir la quiétude du quartier et donner une attention particulière à la limitation des 
nuisances sonores dans l’enceinte du stadium. 
 
 

Article 12 - Signalétique et communication : 

 
L’Occupant devra laisser libre et maintenu en lieu et place les espaces et éléments de communication 
réservés à la MEL et au Stadium. 
 
Les supports à l’image de la MEL et du Stadium ne pourront être masqués ou retirés qu’après accord 
préalable de l’administration du Stadium. 
 
L’Occupant pourra installer une signalétique indiquant sa dénomination, après accord préalable de 
l’administration du Stadium, à la condition de respecter les règlements administratifs en vigueur et d’être de 
qualité, afin de ne pas nuire à l’image de l’équipement.  
 
L’Occupant sera autorisé à mettre en place des supports publicitaires et commerciaux à l’effigie de marques, 
de façon ponctuelle, lors des évènements qu’il organise, qui devront faire l’objet d’une validation préalable 
de l’administration du Stadium, et qui devront être retirés après chaque manifestation. 
 
L’installation sera faite aux frais de l’Occupant, qui devra l’entretenir constamment en parfait état et qui sera 
seul responsable des accidents que sa pose ou son existence pourrait occasionner. 
 
 

Article 13 - Personnel et utilisateurs : 

 
L’Occupant agit en tant que responsable. Il devra vérifier que tout intervenant possède les qualifications 
professionnelles et assurances requises et le justifier à la première demande du Stadium.  
L’occupant fournira un justificatif d’existence de personnalité morale (déclaration en préfecture – déclaration 
au JO) ou privée (extrait KBIS).  
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur nature. 
Toute modification de cette structure humaine en cours d’année devra faire l’objet d’une information 
préalable de la MEL. 
 
L’accès aux Espaces est réservé au personnel dument habilité. Sa présence est obligatoire pendant toute 
la durée de l’activité. L’administration du Stadium pourra faire stopper les activités en cas de non application 
de ses dispositions. 
 
Concernant la pratique sportive, les clubs sportifs et les praticiens s’assurent que chaque pratiquant possède 
les autorisations nécessaires pour pratiquer la discipline souhaitée (licences, autorisation médicale, 
ordonnance, etc.). À ce titre, la propriétaire de l’équipement demande que les encadrants disposent d'un 
diplôme dans le domaine d'activité concerné (exemple : diplômes fédéraux). 
 



Les activités de séminaires et de formations ne sont pas concernées par l’existence de licences. Toutefois 
lors des séminaires à but sportif, il est à la charge de l’organisateur de s’assurer que les participants soient 
physiquement et psychologiquement en mesure de pratiquer les activités proposées.   
 
En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention, et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 
 

Article 14 - Responsabilités - Assurance – Recours : 

 
L’Occupant fera son affaire personnelle des autorisations diverses nécessaires à l’organisation de son 
activité.  
 
L’utilisateur s'assurera contre les risques d'incendie, d'explosion, de vol, de foudre, de bris de glace, et de 
dégâts des eaux et contre tout risque locatif et les recours des voisins et des tiers résultants de son activité 
ou de sa qualité auprès d'une compagnie d'assurance notoirement connue. 
 
L'assurance souscrite devra générer des dommages et intérêts suffisants pour permettre la reconstruction 
des locaux ou des équipements confiés. 
 
L’utilisateur devra souscrire une assurance pour les risques liés à la pratique sportive, se déroulant sur les 
équipements visés par la présente convention. Une copie du contrat devra être produite à l'appui de la 
présente convention. 
 

Article 14.1 : Responsabilité civile et professionnelle : 

 
L’Occupant est responsable des usagers de son activité dont il doit assurer la police et le maintien dans les 
zones prévues par l’autorisation d’occupation temporaire ainsi que les circulations qui lui sont spécifiquement 
affectées. Il doit également prendre toutes les mesures de prévention et de secours qui s’imposent vis-à-vis 
des usagers de son activité. 
 
L’Occupant souscrira une police d’assurance permettant de garantir les conséquences pécuniaires de sa 
responsabilité civile et professionnelle et ce, de manière à ce que la MEL ne soit ni inquiétée ni recherchée 
à ce sujet.  
 
Cette attestation de police d’assurance, en cours de validité, sera transmise à l’administration du Stadium.  
 
L’Occupant sera tenu responsable de tous les dommages, incidents, accidents, nuisances, inhérents tant à 
la mise à disposition qu’à l’utilisation qu'il fait des Espaces mis à disposition.  
 
 

Article 14.2 : Dommages aux biens : 

 
L’Occupant souscrira pendant toute la durée de la mise à disposition, une police d’assurance couvrant les 
risques locatifs et permettant de garantir l’Espace mis à sa disposition ainsi que son mobilier et ses 
marchandises contre les risques, y compris les risques spéciaux liés à son activité. 
 
Ces assurances seront contractées auprès de Compagnies notoirement solvables et ce, de manière à 
permettre à l'identique, la remise en état ou la reconstitution des parties détruites. 
 
L’Occupant devra rembourser tout matériel disparu ou détérioré et supportera les réparations des dégâts 
occasionnés aux installations, tant par ses personnels et prestataires que par les usagers de ses activités 
sur la base d’un devis produit par l’administration du Stadium 
 
 

Article 14.3 : Recours : 

 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas d'interruption ou réduction des services 
de l'eau, d'électricité, comme en cas d'humidité, fuites ou infiltrations d'eau, quelle qu'en soit la cause, ou 
d'incendie, d'explosions ou de détériorations quelconques.  
 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas de vol sur les Espaces mis à disposition, 
ni en cas de vol ou dégradation d’effets personnels dont la seule vigilance relève de l’occupant. 
 



L’Occupant sera personnellement responsable vis à vis du propriétaire de l’équipement et des tiers, des 
conséquences dommageables résultant des infractions aux clauses et conditions de la présente convention, 
de son fait, ou de celui de ses membres ou de ses préposés. 
 
L’occupant répondra des dégradations causées aux biens mis à disposition pendant le temps qu'elle en aura 
la jouissance et commises tant par lui que par ses membres, préposés, ou des personnes accueillies lors de 
l’animation de l’équipement entraînements ou toute personne effectuant des travaux ou des interventions 
pour son compte. 
 
L’Occupant et ses assureurs devront également renoncer aux recours, pour quelque cause que ce soit contre 
la MEL et ses assureurs. 
 
L’Occupant s'engage, à titre purement informatif, à indiquer à la MEL tout dommage qui se produirait dans 
les lieux mis à disposition. 

 
Si les lieux mis à disposition viennent à être détruits en totalité par un événement indépendant de la volonté 
de la MEL, la présente Convention sera résiliée de plein droit sans indemnité.  
 
La MEL décline toute responsabilité en cas de modification du calendrier des manifestations ou planification 
de manifestation exceptionnelle ou modification des conditions d’exploitation du Stadium, après respect d’un 
délai de prévenance d’UN (1) mois, ce délai pouvant être réduit en cas d’urgence.  
 

 

Article 14.4 : Attestations d’assurances : 

 
L’Occupant transmet à la MEL avant le démarrage de l’occupation, les attestations de police d’assurances 
correspondantes précisant les risques couverts, la durée des garanties, le montant de franchise, la 
renonciation à recours, les principales exclusions et les limites contractuelles d’indemnisation. 
 
Pendant toute la durée de l’occupation, les garanties et montants de garanties seront en rapport avec 
l’utilisation qui est faite du bien mis à disposition, étant précisé que l’étendue de ces garanties ou le montant 
de ces assurances souscrit par l’Occupant ne sont pas opposables à la MEL.  
 
La présentation de ces attestations d’assurance ainsi que des garanties effectivement souscrites ne modifie 

en rien l’étendue des charges et responsabilités qui incombent à l’Occupant au titre de la présente 

Convention. 

L’Occupant s’engage également à se conformer à toute demande des assureurs tendant à faire modifier les 
installations techniques des locaux mis à disposition. 

 
Cette communication n’engage en rien la responsabilité de la MEL pour le cas où, à l’occasion d’un sinistre, 
l’étendue des garanties ou le montant de ces assurances s’avéreraient insuffisants. 
 
 

 Article 15 - Charges locatives, impôts et taxes : 

 
La MEL prend en charge les dépenses de fonctionnement liées à l’utilisation des Espaces par l’Occupant, 
notamment les abonnements et consommations des fluides nécessaires à la bonne organisation, dans la 
mesure d’une utilisation normale. 
Dans le cas où des excès seraient constatés, la MEL se réserve le droit de facturer à l’Occupant tout ou 
partie de la consommation constatée. 
 
La MEL acquitte les impôts et taxes liés aux installations mises à disposition, notamment la taxe foncière et 
la taxe d’ordures ménagères. 
 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles pour ses activités, par 
la mise en œuvre de la présente Convention. 
 
L’Occupant supportera, sans recours possible contre la MEL, les conséquences de toutes 
contraventions et infractions qui pourraient être constatées.  
 
 

Article 16 - Droit de visite de la MEL : 

 
L’Occupant est tenu d’accepter tous travaux dans les Espaces occupés envisagés par la MEL, et ce, sans 
indemnité. Toutefois, si la durée des travaux excède 40 jours et perturbe de façon grave l’utilisation normale 



des locaux, la MEL peut, après demande de l’Occupant, apporter des aménagements aux conditions 
financières prévues à l’article 15 de la présente Convention. 
 
L’Occupant s’engage également à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à effectuer 
et à laisser pénétrer dans les Espaces loués les ouvriers ayant à effectuer tous travaux jugés utiles.  
 
Lorsque l’occupant occupe des espaces privatifs : L’Occupant s’engage à laisser visiter les Espaces 
occupés, toutes les fois que la MEL le jugera utile, par la MEL ou son représentant, et constater leur état, 
toutes les fois que cela paraîtra utile, sous réserve de respecter un délai de 48 heures de prévenance, sauf 
cas d’urgence.  
 
 

Article 17 - Contrat d’Engagement Républicain : 

 
L’association s'engage à respecter le Contrat d'Engagement Républicain prévu à l'article 10-1 de la Loi du 
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. Elle en informe 
ses membres par tout moyen, notamment par un affichage dans ses locaux ou une mise en ligne sur son 
site internet, si elle en dispose. 
  
L'association veille à ce que le Contrat d’Engagement Républicain soit respecté par ses dirigeants, par ses 
salariés, par ses membres et par ses bénévoles. Sont imputables à l'association ou la fondation les 
manquements commis par ses dirigeants, ses salariés, ses membres ou ses bénévoles agissant en cette 
qualité, ainsi que tout autre manquement commis par eux et directement lié aux activités de l'association ou 
de la fondation, dès lors que ses organes dirigeants, bien qu'informés de ces agissements, se sont abstenus 
de prendre les mesures nécessaires pour les faire cesser, compte tenu des moyens dont ils disposaient. 
 
Les engagements souscrits au titre du Contrat d’Engagement Républicain sont opposables à l'association à 
compter de la date de souscription du contrat. Un manquement aux engagements souscrits au titre du contrat 
commis entre la date à laquelle elle a été accordée et le terme de la période définie par l'autorité 
administrative, en cas de subvention de fonctionnement ou à l'issue de l'activité subventionnée en cas de 
subvention affectée, est de nature à justifier le retrait d'une subvention, en numéraire ou en nature. Le retrait 
porte sur un montant calculé au prorata de la partie de la période couverte par la subvention qui restait à 
courir à la date du manquement.  
 
Dans le cas du retrait de la subvention et de la résiliation de la convention en cas de non-respect du Contrat 
d’Engagement Républicain, la Métropole Européenne de Lille adresse à l’association une lettre de mise en 
demeure. L’association peut présenter ses observations écrites sous 7 jours à compter de la réception du 
courrier susmentionné, Si le manquement à l’engagement est établi, la Métropole Européenne de Lille exige 
le remboursement de la subvention, dans un délai de 6 mois, dans les conditions prévues au paragraphe 
précédent. 
 

Article 18 - Modification de la Convention : 

 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 
 
 

Article 19 - Fin de la Convention : 

 
 

Article 19.1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute : 

 
Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité, en cas de 
manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la présente Convention pourra être 
résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
 
La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d’un délai d’UN (1) mois. 
En cas d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’UN (1) mois pourra être 
réduit à 10 jours. 
 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements, objet de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à régler, 
sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette dernière, et 
selon état exécutoire, dûment justifié. 



 
 

Article 19.2 : Résiliation unilatérale : 

 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans l’Espace occupé.  
 
La résiliation doit être précédée d'un préavis, dûment motivé et notifié à l'autre Partie par lettre recommandée 
avec accusé de réception, dans un délai maximal de 10 jours. 
Lorsqu’il aura reçu la demande de quitter les lieux, l’Occupant devra libérer les Espaces après avoir restitué 
les badges, à la date indiquée. En cas de non-respect de ces dispositions, il encourra une astreinte de CENT 
(100) EUROS par jour de retard. 
 
 

Article 19.3 : Convention arrivée à terme : 

À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant qui occupe les 
espaces privatifs est tenu de remettre à la MEL, en état normal d'entretien, tous les équipements, ouvrages 
et installations qu’il aura éventuellement réalisés dans les Espaces occupés. Il devra également faire 
disparaitre toute trace éventuelle de l’occupation (scellement…). Cette remise en état est faite gratuitement 
et réalisée dans un délai maximum de 7 jours après la date de fin de la Convention. 

Le jour ouvré précédent l’expiration de la Convention, la MEL et l’Occupant des espaces privatifs arrêtent, 
au vu d’un état des lieux établi contradictoirement, les travaux éventuels de remise en état qu’il appartiendra 
au bénéficiaire d’exécuter à ses frais. S’ils ne sont pas exécutés à l’expiration du délai maximum d’UN (1) 
mois accordé après la date de fin de la Convention, la MEL pourra faire procéder d’office et aux frais de 
l’Occupant à leur exécution par l’entrepreneur de son choix. 

En cas de non délaissement des lieux à la date prévue, il encourra une astreinte de CENT (100) EUROS par 
jour de retard.  
 
Au terme normal ou anticipé de la présente Convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
 
 

 Article 20 - Litiges : 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente Convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, 
fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de 
l'article L 211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 
 

Article 21 - Renseignements pratiques : 

 
Les renseignements sur la présente Convention ou sur les Espaces mis à disposition seront obtenus auprès 
de l’Administration du Stadium au 03 20 19 69 70 (de 8h00 à 18h00). 
 
En cas de problème sur les Espaces, l’Occupant peut à tout moment contacter :  

- La loge d’accueil (situé à l’accueil principal du Stadium) au 06 73 37 37 78. 
- L’administration du Stadium au 03 20 19 69 70. 

 
 

Article 22 - Documents contractuels :  

 
Les documents contractuels sont les suivants : 
 

-  La présente Convention  
- Annexe N°1 : Le règlement intérieur du Stadium. 
- Annexe N°2 : La grille tarifaire en vigueur. 
- Annexe N°3 : Le devis accepté validé et signé. 

 



 

Article 23– Transmission au représentant de l’État : 

 
En application de l'article 2 de la loi du 2 mars 1982, la présente convention ne sera exécutoire qu'après 
transmission au représentant de l'État dans le département. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Pour l’Occupant : 

 

L’Association / la Fédération / Le club sportif :  

EDUSPORT ACADEMY LTD. 

 

Le Directeur  

Christopher EWING 

Pour le Propriétaire : 
 

La Métropole Européenne de Lille 
Le Président de la MEL 

 
Pour le Président, 

Le Vice-président délégué aux Sports. 
Eric SKYRONKA 



 
 

Annexes :  

 

Annexe N°1 : Règlement intérieur du Stadium : 

 

 

 

Annexe N°2 : Grille tarifaire. 

 

 

 

Annexe N°3 : Devis validé et signé. 
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24-DD-0125 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

DEFENSE DES INTERETS DE LA MEL - CONVENTION D'HONORAIRES 

PLURIANNUELLE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n°23-A-0275 du 
11 août 2023, portant définition des modalités de signature en cas d’absence ou 
d’empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 
de services, selon les ordres de priorités indiqués ; 

 

 
 
Considérant qu’il convient d’assurer la représentation en justice de notre 
Établissement dans les procédures contentieuses en rapport avec des occupations 
irrégulières du patrimoine bâti de la MEL et d'autoriser la signature d'une convention 
d'honoraires avec Maître Hubert DIDON, Avocat à PARIS, pour une durée de deux 
années à compter du 10 février 2023 ;  
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                                                Décision directe 
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DÉCIDE 
 

Article 1. De défendre la Métropole Européenne de Lille (MEL) dans toutes 
les actions qui viendraient en rapport avec des occupations irrégulières du 
patrimoine bâti de la MEL. 

Cette décision vaut pour un recours en première instance ou en appel, en 
demande comme en défense ; 

Article 2. De désigner Maître Hubert DIDON, Avocat à Paris, pour 
représenter la Métropole européenne de Lille et pour défendre ses intérêts 
devant toute juridiction compétente ; 

Article 3. De signer la convention d'honoraires ci-annexée avec Maître 
Hubert DIDON, Avocat, dont le Cabinet est situé au 65, boulevard de 
Sébastopol - 75001 PARIS selon un taux horaire de 90€ HT et un taux forfait 
à la demi-journée de 400 € HT. La dépense sera à inscrire au budget général 
en section fonctionnement ; 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 5. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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/SECRETARIAT GENERAL ET ADMINISTRATION 

/ PATRIMOINE  

/ STRATEGIE ET ECONOMIE DU PATRIMOINE 

 
 
 
 
  

 
 
 
 
 

 

 

Date et n° de la décision autorisant la signature de la présente convention :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
L’original de la présente convention est conservé dans les services de la Métropole Européenne de Lille
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ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La Métropole Européenne de Lille, 2 boulevard des Cités Unies, CS 70043, 59 040 Lille cedex 

SIRET n° 200 093 201 00016 

Représenté par son président en exercice, Monsieur Damien CASTELAIN, dûment habilité par 

la décision par délégation du Conseil n°____________________________________ . 

Ci-après dénommée «  La MEL » 

D’une part, 

ET  

Nom : DIDON 

Prénom : Hubert 

Qualité : Avocat 

 

☒ signant pour mon propre compte 

☐ signant pour le compte de la société 

Et  

☐ agissant en tant que prestataire unique 

☐ agissant en tant que mandataire du groupement défini ci-après 

 ☐ solidaire 

 ☐ conjoint. Le mandataire du groupement conjoint est solidaire, pour l’exécution de la 

présente convention, de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles 

à l’égard de la Métropole Européenne de Lille. 

 

Prestataire individuel ou mandataire initial du groupement : (rayer la mention inutile) 

 

Société Me Hubert DIDON - Avocat 

Adresse complète 65, boulevard de Sébastopol - 75001 PARIS 

Courriel 

permettant une 

correspondance 

certaine 

didon@orange.fr 

Code APE 6910Z 

n° SIRET 50339053600046 

 

 

Ci-après dénommé : «  L’Avocat » 

D’autre part, 

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :  
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1 – PRESTATION DE L’AVOCAT  

L’Avocat est chargé : 

- de défendre la Métropole Européenne de Lille dans toutes les actions qui viendraient en rapport 

avec des occupations irrégulières du patrimoine bâti de la MEL. 

- d'assurer la représentation en justice de la Métropole européenne de Lille devant les juridictions 

compétentes.  

L’Avocat s’engage à effectuer la mission qui lui est confiée. 

En cas d’urgence ou de nécessité, L’Avocat pourra se faire substituer à l’audience par un confrère 

de son choix. 

2 – DUREE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue pour une durée de deux années à compter du 10/02/2023 jusqu’au 

09/02/2025. 

3- MODALITES DE LA PRESTATION 

3.1 - Dans les domaines définis ci-dessus, L’Avocat peut intervenir à la demande de la MEL sous 

la forme de :  

- consultations téléphoniques ou écrites (courrier électronique ou tout autre moyen) 

- réalisation d'études spécifiques relatives au contentieux 

- rédaction d'actes ou conventions relatives au contentieux ou de requête ou de mémoires 

- participation à toute réunion (ex : de travail, expertise judicaire, médiation judiciaire et 

négociation) ou audience 

L’Avocat s’engage à fournir à la demande de la MEL une analyse sur l’issue raisonnable du 

contentieux. 

3.2 -  L’Avocat devra apporter toute diligence pour assurer sa mission dans les délais imposés 

par la procédure contentieuse, en tenant compte des délais nécessaires à la validation des projets 

de requête ou de mémoires par la MEL. 

Si une procédure contentieuse n’est pas achevée à l’échéance de la convention, la mission de 

l’Avocat en charge de la représentation en justice peut se prolonger au-delà de cette date, jusqu’à 

la fin de la procédure. 

3.3 - Les prestations font l’objet de lettres de mission envoyées par courrier électronique qui 

précisent l'étendue de la mission. L’Avocat fournira à la métropole européenne de Lille un devis 

pour les prestations demandées. A réception du devis, la métropole européenne de Lille établira 

un bon de commande qui sera signé par les parties. 
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L’émission des lettres de mission ne peut intervenir que pendant la durée de validité de la 

convention. 

Les lettres de mission émises durant la période de validité de la convention pourront s'exécuter 

au-delà de ladite période jusqu'à la fin de la procédure contentieuse. 

Toutes représentation en justice fera l’objet d’une décision par délégation du Conseil 

Métropolitain autorisant L’Avocat à ester en justice pour le compte de la métropole européenne 

de Lille,  

3.4 –  L’Avocat devra disposer d'un service de communication accessible à tout moment pour les 

contentieux  présentant un caractère d'urgence expressément signalé par la MEL. 

Ce n’est qu’après accord (par courrier électronique) des services de la MEL que les requêtes ou 

mémoires seront transmis à destination des juridictions concernées, sauf contrainte de délai non 

imputable au L’Avocat. 

Les transmissions par courrier électronique se font aux adresses électroniques des personnes en 

charge des dossiers. 

 

4 – EXCLUSIVITE 

L’Avocat ne pourra se prévaloir d’une quelconque exclusivité concernant l’objet de la présente 

convention, la MEL se réservant le droit de faire appel à tout prestataire de son choix pour des 

prestations similaires. 

 

5 – OBLIGATIONS 

La MEL s'engage à communiquer sans restriction toutes les données relatives à la mission de 

représentation en justice.  

L’Avocat apportera à l'exécution de sa mission toute la diligence qu'impose la sauvegarde des 

intérêts de la MEL, notamment dans le respect du règlement intérieur national des avocats. 

L’Avocat est tenu de maintenir confidentiel tout renseignement, document ou objet quelconque 

lui ayant été communiqué au cours de l’exécution de la convention. Il doit prendre toutes 

dispositions utiles pour garantir ce secret, et aviser sans délai la MEL de toute disparition ainsi 

que de tout incident pouvant créer une situation favorable à une telle violation. 

L’Avocat s’engage à communiquer aux sous-traitants les obligations de discrétion et de secret, 

qui s’imposent également à eux. 

En cas de violation de ces obligations par un sous-traitant, et indépendamment des sanctions 

pénales éventuellement encourues, la Mel peut retirer son acceptation du sous-traitant sans que 

soit pour autant diminuée la responsabilité de l’Avocat quant à la bonne exécution de la 

convention.  
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L’Avocat s’engage à respecter, dans le cadre des règles déontologiques décrites par le Décret 

n°2005-790 du 12 juillet 2005 relatif aux règles de déontologie de la profession d'avocat, 

discrétion et secret sur ses relations avec la MEL. 

Sauf accord l’Avocat s'interdit de prendre en charge toute affaire contre la MEL.  

A l’occasion de chaque nouvelle affaire, la MEL pourra exiger une déclaration de l’Avocat dans 

le cadre des articles D.8222-5 ou D.8222-7 et D. 8254-3 du Code du travail (respect des 

dispositions législatives sur l’interdiction du travail dissimulé et l’emploi des étrangers).  

 

6 - HONORAIRES DE L’AVOCAT 

 

HONORAIRE AU TEMPS PASSE 

Les parties sont convenues de fixer le montant des honoraires de l’Avocat par référence au temps 

que ce dernier aura passé pour le traitement de la mission qui lui a été confiée au terme de l’article 

1. 

Le taux horaire est fixé à quatre-vingt-dix euros Hors Taxe (90 € H.T) pour les interventions de 

l’Avocat (et au taux horaire de quatre-vingt-dix euros Hors Taxe (90 € H.T) pour l’intervention 

d’un avocat collaborateur). 

Ce taux comprend toutes les sujétions découlant des circonstances de temps, de lieu et d’horaires 

dans lesquelles la prestation concernée doit être réalisée. Ce taux est également réputé 

comprendre tous les frais et accessoires, notamment les frais de déplacement, les frais 

d’hébergement et de restauration, les frais de secrétariat, les frais de photocopies, de 

correspondances, de téléphone. 

Pour les réunions à la MEL ou dans tout autre lieu ainsi que pour les audiences, il sera appliqué 

un forfait à la demi-journée, quelle que soit la durée de la réunion. A titre indicatif, la durée 

habituelle des réunions excède rarement 2 ou 3 heures. Le taux forfait à la demi-journée est fixé 

à quatre cent euros Hors Taxe (400 € H.T) frais de transport inclus. 

Pour les réunions, en règle générale, la présence d’un seul intervenant est requise. Si la 

complexité du dossier le justifie, la présence de plus d’un intervenant pourra être possible, après 

accord préalable de la MEL. 

Cette somme sera, le cas échéant, majorée de la TVA au taux en vigueur à la date de la 

facturation. (Cf. article 8 TVA).  

 

7 – FRAIS ET DEBOURS – DEPLACEMENTS 

Outre le règlement des honoraires, la MEL s’acquitte des frais et débours payés à des tiers dans 

l’intérêt de la mission. 

Ces frais seront avancés par la MEL et répercutés le cas échéant sur la partie succombant au titre 

des dépens. 
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8 – TVA  

La totalité des honoraires visés dans la présente convention, ainsi que les frais et honoraires de 

déplacement sont majorés de la TVA au taux en vigueur. 

 

9 – FACTURATION – MODALITES DE REGLEMENT 

 

Les demandes de paiement accompagnées des bons de commande correspondants sont remis : 

- sur https://chorus-pro.gouv.fr (mise en œuvre du portail de facturation prévu par 

l’ordonnance n° 2014-697 du 26/06/2014 relative au développement de la facturation 

électronique) ; 

- à défaut, sur support papier, par courrier à l’adresse suivante : Métropole Européenne de 

Lille - Direction Gestion Financière – Service réalisation financière - 2 boulevard des Cités Unies 

- CS 70043 - 59 040 Lille Cedex. 

La MEL invite l’Avocat à procéder à la facturation des prestations dès le service fait et ne pourra 

globaliser ses facturations sur un état transmis en fin d’exercice comptable. Le rythme de 

facturation sera trimestriel. 

Les factures doivent être détaillées et indiquer notamment le nombre de vacations horaires ou en 

demi-journée, les diligences effectuées et la durée consacrée à chacune. 

Le règlement des prestations a lieu par virement et s’effectue selon les règles de la comptabilité 

publique et du décret n° 2013-269 du 29/03/2013. Les sommes dues en exécution de la présente 

convention font l’objet d’un paiement dans un délai de 30 jours à compter de la date de réception 

de la demande de paiement, sauf dans l’hypothèse où l’exécution des prestations est postérieure 

à cette date ; dans ce cas, c’est la date d’exécution des prestations qui constitue le point de départ 

du délai. 

Le défaut de paiement dans un délai de 30 jours fait courir de plein droit, et sans formalité, des 

intérêts moratoires auxquels s’ajoute une indemnité forfaitaire de 40 euros. Le taux des intérêts 

moratoires est égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations 

principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l’année 

civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de 8 points de 

pourcentage. 

Outre les mentions prévues par la réglementation, les demandes de paiement indiquent la 

référence du bon de commande. 

Les demandes de paiement sont exemptes de toute rectification ou rature et doivent être 

accompagnées des pièces justificatives. 

Dans le cas où la demande de paiement ne comporte pas l’ensemble des pièces et mentions 

prévues, le délai de paiement au sens de l’article 4 du décret n° 2013-269 du 29/03/2013 relatif 

à la lutte contre les retards de paiement dans les contrats de la commande publique est suspendu. 

Désignation du compte à créditer (à compléter et joindre un RIB) : 

https://chorus-pro.gouv.fr/
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Entreprise (préciser le nom de l'entreprise) : Maître Hubert DIDON 

Domiciliation : 56 Boulevard Saint Michel 75006 PARIS 

Code banque : 10207 

Code guichet : 00054 

Numéro de compte : 21210835622 

Clé RIB : 04 

IBAN : FR76 1020 7000 5421 2108 3562 204 

BIC : CCBPFRPPMTG 

 

 

10 – PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL  

Le cabinet met en œuvre des traitements de données à caractère personnel concernant ses clients. 

Ces traitements présentent les caractéristiques suivantes :  

 

Finalité Base légale 
Catégories de 

données 

Catégories 

de 

personnes 

Durée 

Prospection et animation 

Intérêt légitime 

Identité/Etat 

civil 

Coordonnées 

Clients 

Prospects 

3 ans 

Gestion de la relation avec 

ses clients et prospects  

Identité/Etat 

civil 

Coordonnées 

Vie 

personnelle/prof

essionnelle 

Clients  

Prospects 

Durée la plus longue entre : 

durée de la relation 

contractuelle et durée ferme 

de 3 ans. 

Organisation, inscription et 

invitation aux événements 

du cabinet. 

Identité/Etat 

civil 

Coordonnées 

Vie 

personnelle/prof

essionnelle 

Clients  

Prospects 

Invités  

3 ans 

Production, la gestion, le 

suivi des dossiers de ses 

clients  

Exécution de 

mesures 

Identité/Etat 

civil 

Clients Durée de la relation 

contractuelle augmentée des 

délais de prescription. 
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précontractuelles ou 

du contrat 
Vie personnelle 

et/ou 

professionnelle 

Informations 

d’ordre 

économique et 

financier 

Facturation  Identité/Etat 

civil 

Informations 

d’ordre 

économique et 

financier 

Clients 10 ans à compter de la date 

de clôture de l’exercice 

comptable au cours duquel 

la facture a été émise.  

Recouvrement Identité/Etat 

civil 

Informations 

d’ordre 

économique et 

financier 

Clients Jusqu’à complet paiement 

des honoraires. 

Prévention du blanchiment 

et du financement du 

terrorisme et la lutte contre 

la corruption  

Respect 

d’obligations 

légales et 

réglementaires 

Identité/Etat 

civil, Vie 

personnelle et/ou 

professionnelle 

Informations 

d’ordre 

économique et 

financier 

Clients 5 ans après la fin des 

relations contractuelles avec 

le cabinet. 

Comptabilité Identité/Etat 

civil, 

Informations 

d’ordre 

économique et 

financier 

Clients 10 ans à compter de la 

clôture de l’exercice 

comptable. 

 

En fonction des finalités prévues ci-avant, les catégories de données conservées pourront 

légèrement différer, ces dernières étant essentiellement liées à la nature de la mission confiée.  

Ces informations sont nécessaires à la poursuite des finalités identifiées ci-dessous.  

Dans l’hypothèse où la mission objet de la présente le requiert des données sensibles au sens de 

la règlementation applicable peuvent être traités notamment lorsqu’elles sont nécessaires : 

- à la constatation, à l’exercice ou à la défense d’un droit en justice ;  
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- ou aux fins de l’exécution des obligations et de l’exercice des droits propres au 

responsable du traitement ou à la personne concernée  en matière de droit du travail, de 

la sécurité sociale et de la protection sociale.  

Les données traitées sont destinées aux personnes habilitées du cabinet, ainsi qu’à ses 

prestataires.  

 

11 –RESILIATION 

La présente convention peut être résiliée à tout moment par lettre recommandée avec AR, sans 

préavis, par la MEL. 

La résiliation n’ouvre droit à aucune indemnité pour l’Avocat, en dehors du paiement de la valeur 

contractuelle des prestations réalisées. 

La résiliation fait l'objet d'un décompte de résiliation comprenant la valeur contractuelle des 

prestations réalisées et non encore payées. 

Ce décompte est arrêté par la MEL et notifié à l’Avocat, sur la base d'un projet de décompte 

proposé par ce dernier. 

 

12 - CONTESTATIONS 

En cas de contestation relative à la validité, à l'interprétation ou à l'exécution de la présente 

convention, le Bâtonnier de l'Ordre des Avocats de Lille pourra être saisi à la requête de la partie 

la plus diligente. 

En cas de litige dont l’issue est incertaine et qui est né de difficultés d’exécution de la présente 

convention, les parties se réservent le droit de conclure une transaction. 

 

Fait en un seul exemplaire, 

 

 

A Lille, le   A                            , le   

Pour le Président du Conseil de la Métropole 

Européenne de Lille 

Le Vice-président délégué 

 

Maître Hubert DIDON 

……………………………………. 

………………………………………….. 
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24-DD-0126 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
FOREST-SUR-MARQUE - HEM - 

AMENAGEMENT DE LA VOIE VERTE - APPEL A PROJET "PLAN ARBRES" - DSIL - 
DEMANDE DE SUBVENTION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par les délibérations n°23-

C-0114 du 30 juin 2023 et n°23-C-0361 du 15 décembre 2023 portant délégation des 

attributions du conseil au Président du Conseil métropolitain et autorisant leur 

délégation de signature à Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers 

métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 modifié par l'arrêté n°23-A-0463 du 

21 décembre 2023 portant délégation de signature des attributions du conseil, 

déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et MM. les Vice-présidents 

et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ; 

 

Vu l'article L.2334-42 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), créant 
une dotation budgétaire de soutien à l'investissement des communes et de leurs 
EPCI (DSIL) ; 
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Vu la délibération-cadre n° 21 C 0279 du 28 juin 2021 approuvant la politique 
cyclable métropolitaine, et en particulier son volet 3 "Mettre en œuvre le réseau 
cyclable métropolitain, partager les principes et formes d'aménagements cyclables et 
développer un jalonnement et une signalétique à destination des cyclistes" ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0175 du 24 juin 2022 approuvant la révision du Plan de 
Déplacements Urbains devenu Plan de Mobilité - bilan de la concertation volontaire - 
arrêt du projet de Plan de Mobilité 2035 ; 
 
Vu la circulaire du 13 décembre 2023 relative à la Dotation de Soutien à 
l'Investissement Local (DSIL) pour l'année 2024 ; 

 
Considérant que dans le cadre de l'appel à projets "Plan Arbres", la Région Hauts-
de-France apporte son soutien aux projets de plantations d'arbres et d'arbustes sur 
les propriétés publiques ; 
 
Considérant que la Métropole Européenne de Lille (MEL) est engagée dans une 
politique de développement des espaces voués à la nature et aux loisirs inscrite 
dans ses différents documents de planification, en particulier le Schéma Directeur et 
la Charte d'Objectifs Métropole Verte, du plan de développement des espaces 
naturels métropolitains et des voies vertes ; 
 
Considérant que la MEL poursuit l'objectif de renforcer les solutions alternatives aux 
modes de déplacement motorisés en développement des réseaux pédestres, 
cyclables et ferrés interconnectés et complémentaires. Le projet de véloroutes et 
voies vertes de l'agglomération lilloise répond à cette problématique en proposant de 
créer un réseau vert reliant les grands ensembles naturels et récréatifs entre eux et 
en permettant aux habitants d'y accéder sans utiliser leur voiture ; 
 
Considérant que le projet a pour objectif de créer une liaison douce entre les 
communes de Forest-sur-Marque et Hem situées dans le Val de Marque en 
s'appuyant sur une artère en site propre, "une section d'une ancienne voie ferrée" et 
un chemin d'assainissement de la MEL ; 
 
Considérant que le projet démarrera dans le courant de l'année 2024 ; 
 
Considérant que le coût global de l'opération s'élève à 843 021 € H.T. et que le 
montant de la dépense éligible se porte à 835 356 € H.T. ; 
 
Considérant qu’il convient de déposer pour ce projet "Aménagement de la voie verte 
Forest-sur-Marque - Hem - Val de Marque" un dossier de demande de subvention 
qui présente les conditions pour être soutenu dans le cadre du DSIL 2024 et dans le 
cadre du plan "Arbres" de la Région. 
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DÉCIDE 
 

Article 1. D'engager les démarches nécessaires au dépôt de dossiers de 
demande de subvention pour le projet "Aménagement de la voie verte Forest-
sur-Marque-Hem - Val de Marque" dans la limite des plafonds autorisés et de 
signer les conventions afférentes le cas échéant ; 

Article 2. Le plan de financement prévisionnel s'établit comme suit : 

RESSOURCES ESTIMEES H.T.  

État-DSIL :  
(40 %) 

334 142,40 € HT 

Métropole Européenne de Lille : 
(44,84 %) 

374 583,60 € HT 

Région – Plan Arbres : 
(15,86 %) 

126 630,00 € HT 

TOTAL 835 356,00 € HT 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 




